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Les études menées depuis 2001, année de création du Réseau National d’Observation du Tourisme Fluvial 
de VNF ont permis de mieux connaître l’activité de la plaisance professionnelle. La plaisance privée restait 
jusqu’alors peu connue, alors qu’elle représente un axe majeur du tourisme fluvial.

Afin de mieux appréhender ce secteur, VNF avait lancé une étude en 2007 afin de mieux identifier l’ensemble 
des plaisanciers privés naviguant en France et de cerner leur profil et leurs attentes, dans le but de contribuer 
activement au développement du tourisme fluvial en France. La présente étude vise à approfondir le 
fonctionnement de la navigation de plaisance en évaluant son impact économique et ses perspectives 
d’évolution.

Par ce document, considéré comme un outil d’aide à la décision, Voies navigables de France et ses 
partenaires souhaitent apporter aux porteurs de projets publics ou privés, une meilleure compréhension de 
la dimension économique du secteur de la plaisance privée, ceci dans le but d’orienter en conséquence leur 
choix de développement.

La Direction du Développement de Voies navigables de France
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Préalables

La navigation de plaisance en eaux intérieures se définit 
comme une activité nautique de loisirs qui s’effectue à 
bord d’un bateau motorisé habitable ou non, sur un 
fleuve, une rivière, un lac ou un canal. Ces pratiquants 
doivent être titulaires du permis de navigation.

Cette activité nautique recouvre des pratiques très 
variées : des promenades courtes de quelques heures 
à plusieurs jours, ou des navigations de plusieurs 
semaines voire de plusieurs mois.

Dans le cadre de cette étude, il a été pris en compte :
• les personnes pour lesquelles la plaisance est un 

moyen de loisir et qui ont navigué au moins un jour 
lors des douze derniers mois ;

• les personnes résidant sur le bateau mais naviguant 
au moins 15 jours par an ;

• les propriétaires, les copropriétaires, les locataires à 
l’année, les locataires sous forme de leasing, les per-
sonnes naviguant sur un bateau qui leur a été prêté.

Par ailleurs, il a été décidé de définir un champ d’in-
vestigation, objet de ce rapport. Celui-ci se limite aux 
bateaux de 5 mètres à moins de 50 mètres de lon-
gueur. Il convient de signaler ici que les bateaux de 20 
mètres ou plus ne représentent que 4 % de l’ensemble 
de ces bateaux. Quant aux bateaux de moins de 5 
mètres, qui représentent environ 20 % des ventes de 
vignettes VNF, ces derniers ont été écartés car il a été 

considéré que ces plaisanciers relèvent sans doute de 
situations spécifiques, qu’il était préférable d’analyser 
ultérieurement.

Concernant le type de plaisance, on constate que ces 
bateaux peuvent avoir un port d’attache qui est le lieu 
habituel d’amarrage et d’hivernage, ou peuvent être 
itinérants. Il a donc été distingué :
• La plaisance résidente : le bateau est stationné dans 

un port d’attache, localisé dans un bassin, et la navi-
gation se réalise à l’intérieur de ce même bassin.

• La plaisance de transit : le bateau n’est pas sta-
tionné dans le port d’attache du bassin considéré. 
Les plaisanciers traversent ce dernier pour aller vers 
une autre région.

Dans le cadre de l’étude les personnes résidant sur le 
bateau mais naviguant moins de 15 jours par an (ou 
pas du tout) et enfin les personnes en location pour 
courte durée ont été écartées.

Du point de vue géographique, le périmètre d’étude 
englobe toutes les voies d’eau navigables nationales, 
que ce soit le réseau de Voies navigables de France 
ou non. Ce périmètre écarte par contre les lacs et les 
plans d’eau artificiels tels les lacs du Bourget (2 500 
emplacements), d’Annecy (2 000 emplacements sur 
l’ensemble des équipements), d’Hourtin (près de 500 
emplacements), etc.

Les pages suivantes vont décrire différents types de 
résultats qui ont permis plusieurs niveaux d’analyse. On 
s’intéressera en premier lieu au plaisancier, à savoir la 
personne propriétaire (ou locataire) et à son bateau.

On décrira également les personnes à bord, c’est-à-
dire l’ensemble des personnes se trouvant à bord de 
l’embarcation.

Les différents types de “trajet” seront regroupés sous 
le vocable navigations, une navigation pouvant être 
de toute durée, de quelques heures à plusieurs mois. 
Ce terme de navigation a été préféré au terme de croi-
sière (connotée longue durée) ou de sortie (connotée 
courte durée). Plus précisément, on parlera :
• de promenades pour les navigations d’une journée 

ou moins ;
• de navigations courtes pour les navigations de 

moins d’une semaine ;

• de navigations longues pour les navigations d’une 
semaine et plus.

Par ailleurs, ces différentes situations peuvent être qua-
lifiées selon les formes des trajets : aller et retour, aller 
simple ou boucle.

Enfin, les navigations sont traduites en nombre annuel 
de jours de navigation.

Les bateaux sont répartis par port d’attache (lieu de 
stationnement de longue durée du bateau situé sur le 
Domaine  Public Fluvial français), sachant que certains 
bateaux sont sans port d’attache (bateaux avec un 
port d’attache à l’étranger, bateaux nomades, bateaux 
hors port…). Les bateaux pouvant passer d’un bassin 
à l’autre, les navigations sont réparties par bassin de 
navigation, le bassin de navigation pouvant être indé-
pendant du bassin du port d’attache.

Champ d’analyse

Niveaux d’analyse  
et vocabulaire retenu
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Démarche et méthodologie  
de l’étude

(1)   Les données issues de cette base ne sont pas suffisamment représentatives de la réalité car sont exclus les plaisanciers utilisant  
les voies d’eau non gérées par VNF mais aussi les propriétaires de bateaux dont les caractéristiques n’obligent pas l’achat de la vignette

Face à l’importance grandissante du tourisme fluvial 
et ses enjeux de développement, Voies navigables 
de France a souhaité conduire des études sur les 
retombées économiques de ce secteur d’activité en 
vue de proposer aux acteurs du tourisme fluvial des 
éléments pertinents d’analyses économiques et 
plus globalement de disposer d’une bonne visibilité 
de ces activités, tant sur le plan quantitatif que qua-
litatif, mais également pour ce qui concerne les 
perspectives d’évolution. Ainsi, dans la continuité 
des travaux déjà engagés (location de bateaux 
habitables sans permis, péniches hôtels et paque-
bots fluviaux), l’étude traitant de la plaisance privée 
cherche à :
• définir le profil des plaisanciers et le type de flotte ;
• connaître leurs comportements et leurs pratiques ;
• déterminer les flux de navigation, identifier les bas-

sins de navigation les plus prisés ;
• évaluer leurs attentes, leurs besoins et leur percep-

tion du réseau des voies d’eau ;
• estimer l’impact économique pour les territoires.

La méthodologie mise en œuvre pour cette étude 
s’appuie sur différentes sources d’information :
• La base de données des ventes de vignettes plaisance 

(correspondant au droit de péage pour naviguer sur les 
voies d’eau gérées par Voies Navigables de France)(1) ; 

• La base de données des adhérents de certaines 
associations représentatives du secteur ;

• Le comptage des passages aux écluses VNF avec 
une application nommée CDE (cahier de l’éclusier) ;

• Le Système d’Information Géographique de VNF 
qui recense notamment les équipements d’accueil 
de la plaisance ;

• Les études antérieures ;
• Les entretiens auprès des gestionnaires des ports 

et haltes, des directions territoriales de VNF, des 
gestionnaires des voies d’eau et acteurs de la filière 
(chantiers navals…) ;

• Les enquêtes auprès des plaisanciers.

Cette étude a été conduite entre juillet 2013 et octobre 
2014.

 ~ 9 ~

Objectifs de l’étude et données mobilisées
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Méthodologie de l’enquête plaisanciers

 

Préalables

L’interrogation des plaisanciers a été conduite entre le mois d’août 2013 et le mois de juillet 2014, période per-
mettant de prendre en compte les navigations des différentes saisons.

Pour ce faire, deux techniques d’interrogations ont été mobilisées avec d’une part, des questionnaires réalisés en 
vis-à-vis aux écluses ou dans les ports et d’autre part, des enquêtes administrées en ligne. Au total, 2 785 question-
naires ont été collectés, dont 2 674 réponses ont pu être exploitées. Afin de prendre en compte les plaisanciers 
étrangers, les questionnaires en face-à-face et en ligne étaient également rédigés en anglais et en allemand.

La base d’interrogation en ligne a été constituée à partir du fichier des ventes de vignettes VNF pour 2013 et 
complétée par une base de données des adhérents de l’ANPEI. Une liste de 8 355 adresses mails a ainsi été 
mise en place, dont 87 % provenaient de la seule base VNF, 9 % de la seule base ANPEI et enfin 4 % d’adresses 
communes aux deux bases.

Afin d’assurer la représentativité des réponses collectées, un travail d’estimation du nombre de bateaux par bassin de 
rattachement a été conduit. Les données d’enquêtes ont ainsi pu être calées sur cette répartition par bassin ainsi que 
selon la nationalité (français / étranger) des navigants, la taille des bateaux, le type de vignette (annuelle, tarif “Saison” 
du 1er juin au 30 septembre, tarif “Loisirs” de 30 jours consécutifs, tarif 3 jours, tarif 1 jour) et les durées de navigation.

L’analyse des navigations est basée sur la description détaillée de la dernière navigation au moment de l’enquête 
(type de navigation, nombre de personnes à bord, dépenses…). Les plaisanciers naviguent en effet en moyenne 
12 fois par an. Il était impossible de leur demander de décrire le détail de l’ensemble de leurs navigations. De 
même, il semblait difficile de demander d’évaluer les dépenses annuelles de l’ensemble de ces navigations.

La méthodologie retenue a donc pris le parti de ne décrire que la dernière navigation, description sans doute 
la plus juste possible avec, comme résultante, la nécessité de redresser et d’extrapoler ces dernières navigations 
à l’ensemble des navigations annuelles.

Les procédures, relativement techniques, sont décrites en annexes. Le questionnaire y est également reproduit.

Questionnaires  
en ligne

Questionnaires 
face-à-face

Août 2013  195

Septembre 2013  129

Octobre 2013  4

Novembre 2013 127  

Décembre 2013 2  

Janvier 2014 978  

Février 2014 366 5

Mars 2014 197  

Avril 2014 17  

Mai 2014 406  

Juin 2014 207 13

Juillet 2014 4 24

Total 2 304 370

Questionnaires 
en ligne

Questionnaires 
face-à-face Total

Nord-Pas-de-Calais 78 21 99

Seine 436 47 483

Nord-est 167 37 204

Alsace 96 20 116

Centre Bourgogne 257 50 307

Rhône-Saône 525 75 600

Sud-ouest 221 63 284

Bretagne - Pays de la Loire 92 33 125

Hors bassin(1) 50 3 53

À l'étranger 382 21 403

Total 2 304 370 2 674
(1) Itinérants et assimilés

Répartition des questionnaires selon le mois d’enquête et le bassin de rattachement du bateau



Entretiens auprès des gestionnaires des ports et haltes,  
gestionnaires des voies d’eau et acteurs de la filière
Afin d’identifier les tendances et perspectives d’évolu-
tion de la filière, 97 entretiens ont été réalisés au niveau 
national, auprès de gestionnaires de ports de plai-
sance, de professionnels (chantiers navals), d’institu-
tionnels du tourisme :
• Les institutionnels du tourisme : 34 entretiens avec 

des Comités Départementaux du Tourisme, Agences 
de Développement Touristique, Comités Régionaux 
du Tourisme, Offices de Tourisme et associations. 
Ces entretiens ont permis de prendre connaissance 
des stratégies et politiques marketing pour le déve-
loppement de la filière sur les territoires.

• Les chantiers : 12 chantiers ont été interrogés. Ces 
acteurs sont souvent en contact avec la clientèle 
plaisance privée. Les entretiens avaient pour but 
d’appréhender cette activité et connaître les habi-
tudes, les dépenses des plaisanciers.

• Les gestionnaires de ports de plaisance : 51 entre-
tiens ont été menés. Ceux-ci ont permis de connaître 
les caractéristiques de ces équipements qui accueillent 
de la plaisance privée. Les gestionnaires ont égale-
ment transmis des informations concernant les modes 
de consommation de cette clientèle.
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Limites de l’étude
En préalable à l’analyse des résultats, il convient ici 
d’apporter quelques remarques, certes techniques, 
mettant en évidence quelques difficultés de ce travail.

Alors que l’analyse de l’impact des locations de 
bateaux de plaisance habitables sans permis, des 
péniches hôtels et des paquebots fluviaux revient 
globalement du point de vue méthodologique à la 
mesure d’un “séjour” unique dans l’année (en faisant 
référence à la terminologie des études tourisme), 
l’étude de la plaisance privée constitue un ensemble 
plus complexe et moins facilement cernable.

Il est plus compliqué en raison des différents niveaux 
d’analyses à conduire : analyse des bateaux et des 
plaisanciers mais aussi analyse des navigations, un 
même plaisancier pouvant naviguer plusieurs fois 
par an pour des courtes, voire très courtes, durées 

et une fois ou deux lors de navigations longues, ses 
pratiques étant naturellement différentes lors des 
promenades et des navigations longues. Cette mul-
tiplicité des situations pour un même plaisancier 
nous a conduits à retenir la méthodologie déjà men-
tionnée d’une interrogation sur la seule dernière 
navigation en complément des questions générales 
de profils et de dépenses par nature annuelle. Ce 
choix induit des difficultés méthodologiques réelles 
pour le redressement des données, plaçant les 
données produites sur le registre des estimations.
En outre, la seule détermination du nombre de 
bateaux de plaisance est délicate puisque le réseau 
VNF ne couvre pas l’ensemble du territoire et que 
les vignettes ne permettent pas de déduire directe-
ment le nombre de bateaux (un plaisancier peut 
prendre plusieurs vignettes dans l’année).

©
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Préalables

L’estimation du nombre de bateaux peut s’envisager 
selon deux approches :
• On dispose d’une bonne estimation du nombre de 

bateaux sur le réseau VNF à partir d’un travail de 
dédoublonnage des vignettes. Estimant par enquête 
le nombre de bateaux ne naviguant pas sur le réseau 
VNF, on en déduit le Nombre total de bateaux.

• On peut estimer le nombre de places dans les ports 
attribuées aux bateaux de plaisance. L’enquête nous 
donne par ailleurs la part des bateaux n’étant pas 
liés à un port d’attache. On peut ainsi calculer le 
Nombre total de bateaux.

Ces deux approches reposent sur une donnée exo-
gène (incertaine dans le cas de la seconde) et sur 
des données d’enquête entachées d’une incerti-
tude statistique. Les deux techniques fournissent 
alors assez naturellement des résultats différents 
(cf. annexes). On a retenu le volume moyen de ces 
deux approches.

Par ailleurs, la répartition des résultats par bassin est 
souvent délicate, qu’il s’agisse du nombre de bateaux 
par bassin d’attache, mais aussi des navigations et 
des dépenses par bassin, il est nécessaire de pro-
céder par estimation. Il était impossible de 
contraindre par exemple les répondants à décrire 
leurs dépenses d’une même navigation par bassin.

Pilotage
L’étude a été réalisée sous maîtrise d’ouvrage de Voies 
navigables de France. Quatre comités de pilotage ont été 
organisés, composés des directions régionales et interré-
gionales concernées par l’activité, d’associations repré-
sentant les plaisanciers (ANPEI et DBA), d’Atout France, 
de la Mission de la navigation de plaisance et des loisirs 
nautiques du Ministère de l’Ecologie, du Développement 
Durable et de l’Énergie et du Conseil Supérieur de Navi-
gation de Plaisance et des Sports Nautiques.

Prestataires
La mission d’études a été confiée, après appel d’offres,  
à un groupement composé des entreprises suivantes :
• TMO Régions (Rennes), Mandataire
• Grelet Conseil (Rennes)
• Richard Bosquillon, cartographe (Lyon)
• Alphacoms, maquettage du rapport (Nantes)



Chapitre 1

État des lieux de la filière
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Chapitre 1

État des lieux de la filière

Avec 8 500 kilomètres de voies d’eau navigables, la 
France est le premier pays européen en termes de 
longueur de linéaire navigable. Sur ces 8 500 kilo-
mètres de voies d’eau navigables hexagonales, 6 700 
kilomètres sont gérés par Voies navigables de France, 
le restant étant géré par des collectivités territoriales 
(Régions, Départements…), des établissements 
publics sous tutelle du Ministère de l’Écologie, du 
Développement Durable et de l’Énergie tels que les 
Grands Ports Maritimes ou les Ports Autonomes…

La définition d’un port fluvial de plaisance ou d’une halte 
nautique est chose difficile. Selon les concepts retenus 
par VNF, un port de plaisance est une étendue de terre 
et d’eau ayant subi des travaux d’amélioration et compre-
nant des infrastructures et des équipements permettant 
notamment l’accomplissement des missions dévolues au 
service public portuaire de plaisance par la délivrance de 
prestation de services aux usagers de la voie d’eau, et 
plus particulièrement aux plaisanciers en escale. 

Un port de plaisance n’est pas un simple lieu d’accueil 
des bateaux, mais un site de loisirs à part entière et un 
lieu de vie où convergent intérêts économiques, cultu-
rels et touristiques. Les ports de plaisance doivent être 
considérés comme des infrastructures complètes per-

mettant d’une part de répondre aux besoins de ser-
vices attendus par les usagers, plaisanciers, usagers 
ou touristes non-navigants, et d’autre part de garantir 
l’équilibre économique du site.

Le rôle du port de plaisance est multiple :
• un point d’entrée essentiel des plaisanciers de pas-

sage en escale, de longue durée, voire en hivernage ;
• une offre de services aux plaisanciers adaptée au 

bassin de navigation ;
• un site de loisirs à part entière, bénéficiant d’une 

intégration paysagère.

Le port est un lieu de passage ou de stationnement de 
référence, pour les plaisanciers, les non-navigants, les 
touristes et les locaux, propice au développement 
d’activités économiques destinées à la satisfaction de 
leurs besoins.

La halte nautique est un équipement d’accueil des 
plaisanciers, c’est-à-dire une infrastructure sommaire 
qui ne dispose que d’un dépôt de déchets ménagers 
et recyclables et est en charge de leur élimination. Cet 
équipement est destiné à fluidifier et sécuriser le trafic. 
La halte n’a pas vocation à accueillir les plaisanciers 
pour des longues durées.

À partir des données du SIG de Voies navigables de France et d’un travail d’enrichissement, on dénombre 
270 ports fluviaux et haltes de 20 emplacements minimum pour un nombre total d’emplacements d’environ 
17 150 disponibles pour le stationnement des bateaux. Parmi ces emplacements une partie est dévolue à des 
places louées à l’année (que le bateau navigue ou non) et une partie réservée pour les bateaux de passage. 
Certains de ces équipements ne sont opérationnels qu’en saison touristique. Enfin, ce nombre théorique de 
places d’accueil peut également varier selon certains critères : réaménagement des pontons, envasement 
ponctuel… Certaines de ces places sont également occupées par des bateaux de location habitables et non 
habitables sans permis.

Le réseau et les ports
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Nombre de ports et haltes 
de 20 emplacements  

et plus

Nombre d'emplacements 
dans les ports et haltes  

de 20 places et plus

Nombre de ports fluviaux 
de 20 emplacements  

et plus

Nord-Pas-de-Calais 11 600 3 % 10

Seine 47 3 350 20 % 47

Nord-est 21 1 000 6 % 18

Alsace 30 2 200 13 % 28

Centre Bourgogne 37 1 300 7 % 33

Rhône-Saône 50 4 800 28 % 42

Sud-ouest 50 2 200 13 % 43

Bretagne - Pays de la Loire 24 1 700 10 % 19

Total 270 17 150 100 % 240
Source : SIG Voies navigables de France et enrichissements Grelet Conseil

Répartition par bassin des ports de plaisance de 20 emplacements et plus en France



Au sein de la plaisance privée, on distingue plusieurs types de bateaux :
Les bateaux de plaisance non habitables
Ce sont de petites embarcations non habitables, c’est-à-dire sans couchages, dédiées à la promenade pour 
quelques heures ou la journée pouvant naviguer en fluvial et en maritime pour la plupart.
Les bateaux habitables
Les vedettes mer-rivière pouvant naviguer en fluvial et en maritime, les péniches regroupant des anciennes 
péniches type Freycinet, des tjalks, des luxemotors, des narrow boats, les anciens bateaux de location, et 
quelques bateaux neufs issus des chantiers français et européens.

Selon les travaux d’estimation conduits lors de cette étude (cf. annexes), on dénombre 13 500 bateaux de 
plaisance privée de 5 à 49 mètres naviguant sur le domaine fluvial français. Parmi ceux-ci, 17 % sont des 
bateaux rattachés à un port étranger, 81 % sont liés à un bassin français, le solde de 2 % correspondant à des 
bateaux itinérants. Trois bassins concentrent à eux seuls la moitié de l’ensemble des 13 500 bateaux : Rhône-
Saône (27 %), Seine (15 %) et Sud-ouest (12 %).

En 2013, VNF a distribué 15 900 vignettes, dont 12 700 vignettes pour des bateaux de 5 à 49 mètres, corres-
pondant à 11 900 bateaux différents (un plaisancier peut prendre une ou plusieurs vignettes, selon sa fréquence 
de navigation et les différents tarifs proposés).

Les bateaux  
de la plaisance privée
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Nombre de bateaux

Nord-Pas-de-Calais 350 3 %

Seine 2 000 15 %

Nord-est 450 3 %

Alsace 1 200 9 %

Centre Bourgogne 700 5 %

Rhône-Saône 3 650 27 %

Sud-ouest 1 600 12 %

Bretagne - Pays de la Loire 1 050 8 %

Bateaux itinérants 250 2 %

Bateaux rattachés à un port à l'étranger 2 250 17 %

Total 13 500 100 %
Source : Estimation à partir des données VNF sur les vignettes, du nombre d’emplacements dans les ports et de l’enquête

Nombre de bateaux de la plaisance privée
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Chapitre 1

État des lieux de la filière
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Les navigations
Les plaisanciers réalisent en moyenne 12 sorties par an, soit un total de 166 000 navigations sur l’en-
semble des voies françaises. Ces sorties étant en moyenne de 4 jours, on peut estimer que ces naviga-
tions correspondent à 645 000 jours de navigation.

Nombre de navigations Nombre de jours  
de navigation 

Répartition des bateaux 
selon les bassins  

d’attache(1)

Nord-Pas-de-Calais 4 000 2% 12 000 2% 3%

Seine 30 000 18% 83 000 13% 18%

Nord-est 12 000 7% 54 000 8% 4%

Alsace 16 000 10% 59 000 9% 11%

Centre Bourgogne 13 000 8% 79 000 12% 6%

Rhône-Saône 53 000 32% 202 000 31% 33%

Sud-ouest 25 000 15% 110 000 17% 15%

Bretagne - Pays de la Loire 13 000 8% 46 000 7% 10%

Total 166 000 100% 645 000 100% 100%
Source : Estimation à partir des données de l’enquête
(1) on raisonne ici selon la répartition des bateaux selon leur bassin d’attache, en dehors des bateaux étrangers et des bateaux itinérants.

Lecture : Les bateaux ayant un port d’attache dans le bassin Centre Bourgogne représentent 6 % des bateaux avec un port d’attache en France. Les bateaux, qu’ils 

relèvent des ports d’attache de ce bassin ou d’ailleurs, naviguant en Centre Bourgogne concentrent 8 % des navigations et 12 % des jours de navigation.

Nombre de navigations et de jours de navigation selon les bassins

Durée moyenne d’une navigation

Au-delà de l’importance relative de chacun des bassins, ces résultats permettent de dessiner un premier panorama 
synthétique de la plaisance privée dans les bassins. On oppose ainsi schématiquement par exemple :
• le bassin Centre Bourgogne qui concentre plus de navigations que de bateaux basés dans le bassin, ces navigations 

étant de plus longues durées avec ainsi une sur représentation du bassin parmi l’ensemble des jours de navigation
• au bassin Nord-Pas-de-Calais qui montre une plus forte proportion de bateaux basés dans le bassin que de 

navigations.

Afin de mieux visualiser ces résultats, on peut calculer un indice d’attractivité du bassin, rapportant le nombre de 
bateaux avec un port d’attache au sein du bassin au nombre de navigations dans ce bassin (que le bateau soit du 
bassin ou non) et mettre en rapport cet indice avec la durée moyenne de navigation (en nombre de jours).
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Présentation générale

Avec ses 680 kilomètres de voies navigables, le bas-
sin Nord-Pas-de-Calais forme un réseau assez dense. 
La distribution des voies d’eau permet aux plaisan-
ciers de faire des boucles pendant leur croisière.

Ce bassin a également l’avantage d’être limitrophe 
avec les voies d’eau belges et le maritime qui consti-
tuent des portes d’entrée pour les plaisanciers étran-
gers. À titre d’exemple, les plaisanciers belges et 
néerlandais sont les deux premières nationalités étran-
gères qui naviguent en Nord-Pas-de-Calais, devant 
les Britanniques et les Allemands. Ces nationalités ont 
la particularité d’avoir une tradition de navigation très 
marquée. Ils naviguent souvent et lorsqu’ils partent en 
croisière pour une longue période ils traversent plu-
sieurs bassins de navigation.

Le maillage en équipements d’accueil est correct et des 
équipements en projet viendront compléter l’offre en 
amarrage. La construction du port de Valenciennes est 
en cours et devrait s’achever en 2015. Le nouveau port 

à Haumont, inauguré en fin d’année 2013, affichait déjà 
un taux d’occupation de 50 % à son ouverture.

Cependant, ce bassin souffre d’un manque de dyna-
misme en termes de plaisance privée et les chiffres de 
fréquentation aux écluses montrent une baisse de 
l’activité de la filière. Les voies d’eau du bassin ne 
jouissent pas d’une bonne image malgré les efforts 
entrepris par les territoires et la Direction Territoriale 
VNF du Nord. Il faut noter également que la fréquenta-
tion du bassin est également pénalisée par la gratuité 
de la navigation côté wallon.

Ainsi, certaines institutions ont pris conscience de 
l’importance de la voie d’eau sur les territoires. C’est 
le cas de l’association Lys Sans Frontières qui, depuis 
2002, a pour mission de développer le tourisme fluvial 
et fluvestre sur la Lys. Pour mener à bien ces actions, 
elle s’associe aux acteurs du tourisme belges des ter-
ritoires traversés par la Lys pour mettre en commun 
des programmes d’actions et de promotion.

Bassin Nord-Pas-de-Calais
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La fréquentation du bassin en termes de plaisance privée

La carte ci-dessus montre que la plaisance privée occupe la majeure partie du trafic plaisance global. Comme 
expliqué précédemment, le bassin Nord-Pas-de-Calais bénéficie de l’apport de la plaisance privée belge, néer-
landaise et anglaise.

En 2012, les écluses du bassin Nord-Pas-de-Calais ont recensé les passages suivants :



 ~ 19 ~

Présentation générale

Tout comme le bassin Nord-Pas-de-Calais, le bassin 
Nord-est a l’avantage d’être un bassin frontalier : il est 
traversé par la Moselle qui parcourt l’Allemagne et le 
Luxembourg, et par la Meuse qui se dirige vers la Bel-
gique. Cette proximité alimente les voies d’eau en plai-
sanciers de nationalités étrangères diverses notamment 
les Allemands, les Belges et les Néerlandais (surtout 
sur la Meuse).
Le maillage d’équipements est plus développé au 
Nord et à l’Est du bassin. On note la présence de 
ports de grandes capacités sur la Moselle et la Meuse. 

Un projet de port et de base de loisirs est en cours de 
réalisation à Basse-Ham, sur la Moselle, et complétera 
cette offre.
Ce bassin accueille le Réseau Amitié sur l’Eau. Il s’agit 
d’équipements français, allemands et luxembourgeois 
gérés par des associations qui forment un réseau dont le 
but est de rapprocher les membres des différents clubs 
par des contacts inter-clubs. Ainsi, les plaisanciers ratta-
chés à ces clubs ont des tarifs préférentiels pour l’amar-
rage. Ce réseau permet de dynamiser la plaisance sur la 
voie d’eau et de créer des échanges transfrontaliers.

Bassin Nord et Est
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La fréquentation du bassin en termes de plaisance privée

Le niveau de fréquentation sur les voies d’eau du bassin Nord-est est assez faible. Nous n’avons pas, pour ce 
bassin, la répartition entre les différentes pratiques fluviales. Les écluses qui bénéficient d’une bonne fréquenta-
tion sont celles qui se situent à proximité de sites touristiques. On note ainsi un fort passage à l’écluse de Réchi-
court (canal de la Marne au Rhin branche Est) et une bonne fréquentation sur la partie Ouest et Sud de ce que 
les plaisanciers nomment “le tour de la choucroute”, une boucle transfrontalière très prisée regroupant Moselle, 
canal de la Marne au Rhin, canal de la Sarre et Sarre. Le canal entre Champagne et Bourgogne affiche la fré-
quentation la plus faible.

En 2013, les écluses du bassin Nord et Est ont enregistré les passages suivants :
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Le réseau du bassin Alsace est peu étendu, il inclut l’Alsace et une petite partie de la Lorraine. Néanmoins, ce réseau 
de voies d’eau est doté d’un maillage d’équipements assez satisfaisant avec des ports de grandes capacités.

Le bassin a la particularité d’être traversé du Nord au Sud par le canal du Rhône au Rhin et le canal de la Sarre, 
ces deux voies d’eau constituant des portes d’entrée fluviale pour les plaisanciers allemands et d’Europe du Nord.

Cette caractéristique ainsi que la proximité frontalière avec l’Allemagne et la Suisse font du bassin Alsace un 
territoire très fréquenté par les clientèles étrangères notamment les Allemands, les Néerlandais et les Suisses. 
Certains ports comme Harskirchen ou Saverne ont une clientèle majoritairement étrangère et allemande, voire 
même 100 % étrangère comme à Kembs.

Présentation générale

Bassin Alsace
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En 2013 et en 2014, le bassin a souffert d’un important ralentissement du trafic plaisance ; en cause : les deux 
problèmes successifs survenus au Plan Incliné d’Arzviller. Les plaisanciers ont dû emprunter d’autres voies d’eau.
La plaisance privée est assez dynamique mais ne fait pas partie des politiques de développement des institu-
tionnels du tourisme. Cependant, les entretiens menés pour cette étude ont montré que des programmes 
d’action étaient en cours pour développer la filière, la plaisance privée étant un marché de niche qu’il faut capter. 
Des projets en cours pourraient profiter à la plaisance tels que l’éventuelle réouverture du tronçon Artzenheim-
Friesenheim et l’aménagement d’un port et d’une gare fluviale à Strasbourg.

La fréquentation du bassin en termes de plaisance privée

Sur la carte ci-dessus, on remarque bien que les voies d’eau du bassin ne sont pas fréquentées uniquement par 
la plaisance privée. Par exemple, sur le canal de la Marne au Rhin, la plaisance privée ne représente qu’une faible 
part par rapport au trafic tourisme fluvial. Ceci s’explique par la présence de plusieurs bases de location de 
bateaux. À l’inverse sur le canal de la Sarre, près de la frontière allemande, la plaisance privée est majoritaire, ce 
canal faisant partie de ce que les plaisanciers privés appellent le “tour de la choucroute” évoqué plus haut.

En 2012, les écluses du bassin Alsace ont enregistré les passages plaisance suivants :
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Le bassin Centre-Bourgogne forme un ensemble inté-
ressant de canaux, permettant de relier le bassin pari-
sien à l’axe Rhône-Saône.

Bassin pionnier en matière de tourisme fluvial, où se 
sont développées la location de bateaux habitables 
sans permis et les péniches hôtels, il n’en reste pas 
moins prisé par les plaisanciers privés grâce notam-
ment à la renommée touristique de la Bourgogne et à 
sa situation faisant la connexion entre l’Est et l’Ouest du 
réseau navigable français. En outre, des ouvrages 
admirables viennent jalonner le parcours fluvial : voûtes 
de La Collancelle sur le canal du Nivernais, pont-canal 
de Briare, échelles d’écluses à Rogny-les-Sept-Écluses 
et Sardy… Le caractère pittoresque du canal du Niver-
nais en fait une voie d’eau appréciée des plaisanciers.

Le bassin est bien pourvu en équipements de plai-
sance, cependant, les ports de cinquante anneaux et 
plus sont relativement peu nombreux et concentrés sur 
le canal latéral à la Loire. À Decize, le port de la Jonc-
tion, offrant 80 places, est le noyau d’un projet global 
incluant des gîtes, un hôtel et un restaurant. Le site est 
géré par une société publique locale. Plusieurs équipe-
ments (Bazolles, Rogny-les-Sept-Écluses, Digoin…) 
sont gérés par des sociétés privées pratiquant la multi-
activité (location, chantier, bateau promenade…).

En termes de fréquentation, on note la présence 
importante des plaisanciers étrangers et particulière-
ment anglo-saxons, attirés par la gastronomie, les vins 
et le patrimoine architectural et culturel.

Présentation générale

Bassin Centre-Bourgogne
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La fréquentation du bassin en termes de plaisance privée

Les niveaux de fréquentation plaisance sont bons sur l’ensemble du bassin. Selon les voies d’eau, la part de 
passages de plaisance privée est variable. Sur le Nord du canal du Nivernais et du canal de Bourgogne, la part 
de bateaux “autres” est assez importante, à mettre en rapport avec la présence de plusieurs bases de location 
et de péniches hôtels. Sur le canal de Briare, le canal de Loing et en aval du canal de Bourgogne, la plaisance 
privée a une part beaucoup plus importante sur l’ensemble du trafic plaisance global.
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Sur le bassin Rhône-Saône, la plaisance est très 
développée et on recense de nombreux équipements 
de capacités importantes, notamment sur la Saône et 
le Rhône qui sont des axes majeurs de passage de 
bateaux de plaisance privée. En effet, depuis ce bas-
sin, il est possible de rejoindre la Méditerranée.

La Petite Saône et la Seille sont très fréquentées et 
appréciées par les plaisanciers privés pour leur carac-
tère pittoresque. Le canal du Rhône au Rhin (Sud) 
connaît actuellement un regain de dynamisme depuis 
l’inauguration par la Communauté d’Agglomération du 
Grand Besançon, en 2011, de nouveaux équipements.

Présentation générale

Bassin Rhône-Saône
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En termes d’offre d’accostage, le bassin bénéficie de nombreux ports de grandes capacités tels que Saint-Jean-
de-Losne, Mâcon ou Valence. À cela s’ajoute le nouvel équipement d’Auxonne, Port Royal, inauguré en 2012 et 
qui a été réalisé intégralement afin de pallier la saturation du port de Saint-Jean-de-Losne. Sur le canal du Rhône 
à Sète, les ports de plaisance sont saturés.
La filière, très dynamique sur ce bassin, attire les Britanniques, les Néerlandais, les Allemands, les Belges ainsi 
que des plaisanciers plus lointains : Américains, Sud-Africains, Néo-Zélandais, Australiens… Ces plaisanciers 
étrangers ont pour habitude de naviguer sur de longues périodes et de traverser plusieurs bassins de navigation 
et l’axe Rhône-Saône fait inévitablement partie d’une croisière Nord-Sud.

Globalement, sur la Saône et le Rhône, la part de plaisance privée est quasiment égale à la part des autres produits 
du tourisme fluvial. Sur le canal du Rhône à Sète, la plaisance privée fluviale se développe, bénéficiant de sa proxi-
mité avec le littoral méditerranéen.
Sur les autres voies d’eau, cette part fluctue en fonction de la présence d’autres produits. Par exemple, à Besançon, 
la part plaisance privée diminue de par la présence de bases de location et de bateaux promenade.

La fréquentation du bassin en termes de plaisance privée
En 2013, les écluses du bassin Rhône-Saône ont enregistré les passages plaisance suivants :
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Présentation générale

Bassin Sud-ouest

Le réseau du bassin Sud-ouest est assez dense mais 
ne permet pas de réaliser de boucles.

La présence du canal du Midi, inscrit au patrimoine 
mondial de l’UNESCO, est un atout pour ce bassin de 
navigation. À cela s’ajoutent des ouvrages remar-
quables tels que des ponts-canaux, l’écluse de Fonsé-
rannes, l’écluse ronde d’Agde, la pente d’eau de 
Moissac, ainsi que l’Hôtel Riquet à Agde, bâtiment his-
torique construit au milieu du XVIIIe siècle. Le Lot et la 
Baïse sont également appréciés des plaisanciers. Seul 
inconvénient, le Lot forme trois portions navigables 
mais non reliées : d’Aiguillon à Saint-Vite, de Touzac à 
Albas (navigable depuis 2014) et de Luzech à Carjac.

Autre atout, le canal des deux Mers (regroupant le 
canal du Midi et le canal latéral à la Garonne) permet 
de joindre la Méditerranée à l’Atlantique.

Ces caractéristiques font de ce bassin un haut lieu de la 
plaisance privée et du tourisme fluvial en général. De 
plus, le maillage en équipements d’accueil est régulier et 
on recense des ports de capacité de 50 anneaux et plus.

Cependant, le bassin souffre d’un manque d’amar-
rages. Les ports sont la plupart du temps complets et 
ne peuvent plus accueillir de bateaux en stationne-
ment de longue durée ou de passage. Les équipe-
ments de plaisance tiennent des listes d’attente pour 
les emplacements de longue durée. Des projets de 
reconfiguration de ports sont en cours : Le Somail, 
Béziers, Agde…

En termes de clientèle, ce bassin est très apprécié par 
les plaisanciers étrangers. Attirés par le climat du Sud de 
la France et la possibilité de rejoindre la Méditerranée, 
de nombreux plaisanciers étrangers ont leur port d’at-
tache dans le bassin Sud-ouest. Sur ces voies d’eau, on 
rencontre les clientèles étrangères “classiques” euro-
péennes comme les Britanniques, les Allemands ou les 
Néerlandais, mais également des plaisanciers de pays 
plus lointains (États-Unis) ou de l’hémisphère sud (Aus-
tralie, Afrique du Sud, Nouvelle-Zélande…). Cette ten-
dance est visible dans les ports. Par exemple, au port 
de Castelnaudary, la clientèle australienne représentait 
15 % de la clientèle totale en 2013.



Chapitre 1

État des lieux de la filière

 ~ 28 ~

En ce qui concerne la fréquentation des voies d’eau et des équipements, la saison 2013 a été bonne mais cer-
tains acteurs de la filière ont remarqué une légère baisse du trafic en juillet-août et ils redoutent également une 
baisse de la fréquentation globale dans les années à venir en raison de l’abattage des platanes afin de stopper 
la propagation du chancre coloré. À l’inverse, les services de l’État, de Voies navigables de France et des collec-
tivités territoriales ont accéléré depuis l’automne 2014 la demande de classement des abords du canal du Midi 
au patrimoine mondial de l’Unesco.

La fréquentation du bassin en termes de plaisance privée

De Castelnaudary à Agde, la plaisance privée représente une faible part du trafic global plaisance ; ceci s’ex-
plique essentiellement par la forte fréquentation des bateaux de location sur cette section du canal qui repré-
sentent la majorité du trafic. Au-delà de Castelnaudary, la plaisance privée devient majoritaire.

En 2013, les écluses du bassin Sud-ouest ont enregistré les passages suivants :
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Présentation générale

Bassin Bretagne  
et Pays de la Loire

Ce bassin regroupant les régions Bretagne et Pays de 
la Loire offre la particularité que le Domaine Public 
Fluvial y a été transféré – excepté la section du canal 
de Nantes à Brest qui va de Guerlédan à Châteaulin 
qui reste propriété de l’État – soit à la Région Bretagne, 
soit aux Conseils Généraux concernés pour les voies 
d’eau des Pays de la Loire. Cependant, bien que pro-
priétaire du DPF, la Région Bretagne ne gère pas l’en-
semble de son réseau navigable, certains secteurs de 
navigation l’étant par des Conseils Généraux (Côtes 
d’Armor ou Finistère via le SMATAH par exemple).

Ces deux régions sont connectées par la Loire dont la 
gestion est assurée par VNF, par contre leur connexion 
aux autres bassins de navigation intérieure ne peut se 
faire que par la mer, ce qui constitue inévitablement un 
handicap pour capter les clientèles de plaisanciers 
étrangères particulièrement.

La plaisance privée est assez développée dans ces 
deux régions, mais leurs voies d’eau intérieures 

souffrent de l’attractivité de leur littoral très important, 
ce qui explique les faibles capacités d’accueil des 
ports intérieurs, excepté Nantes et Redon. Malgré les 
efforts des deux Régions, la plaisance intérieure a du 
mal à se développer tant bien même que la navigation 
y est gratuite. Après avoir connu un excellent dévelop-
pement dans les années 1980/90 dû au dynamisme 
de la filière location de bateaux habitables, la fréquen-
tation de ce bassin a nettement baissé depuis 15/20 
ans. Dans certains secteurs de navigation, la plai-
sance privée permet cependant de limiter cette baisse 
avec toutefois un risque de non-renouvellement des 
plaisanciers fluviaux qui pourrait devenir probléma-
tique dans les années à venir, car ce bassin possède 
très peu de plaisanciers fluviaux étrangers privés.

Afin de pallier ce manque de dynamisme dans le bas-
sin, l’Association des Canaux de Bretagne a été créée. 
Sa mission est de fédérer les différents acteurs du tou-
risme fluvial et fluvestre afin de promouvoir et dévelop-
per les activités et animations sur la voie d’eau.
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La fréquentation du bassin en termes de plaisance privée

Pendant plus de 10 ans, sur la période 1990/2003, le 
trafic sur la Vilaine est resté stable ; s’en est suivie une 
chute significative d’environ 30 % entre 2004 et 2008. 
Depuis 2009, la fréquentation de la Vilaine est assez 
fluctuante mais globalement en légère baisse.
Sur le canal de Nantes à Brest, le trafic se maintient à 
proximité de Redon, mais est en baisse au fur et à 
mesure que l’on s’en éloigne.
Sur la Sarthe, globalement, entre 2003 et 2013, le trafic 
plaisance a diminué de 30 %.

La baisse de la fréquentation du bassin de navigation 
Bretagne - Pays de la Loire est fortement due à la 
chute du marché de la location de bateaux habitables 
sans permis dans ces deux régions.

La gratuité de la navigation ne semble pas apporter 
un plus pour la fréquentation des voies d’eau de 
ce bassin qui souffre de son enclavement et de 
l’attractivité compréhensible de son littoral.

En 2012, les écluses du bassin Bretagne et Pays de la Loire ont recensé les passages plaisance suivants :
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Bassin de la Seine

Le réseau du bassin de la Seine englobe les voies d’eau 
navigables des régions Picardie, Haute-Normandie et 
une partie de celles de la région Champagne-Ardenne.

Au Nord de Paris, on recense peu d’équipements d’ac-
cueil de la plaisance. Sur l’Oise, par exemple, le mail-
lage d’équipements est irrégulier et les ports actuels 
(Jaux et Compiègne) sont saturés, si bien que les 
bateaux de passage ne peuvent plus être accueillis. 
Des projets en cours à Cergy et L’Isle-Adam pourraient 
venir pallier ce manque de places dans les ports. 
D’autres projets sont en cours sur la Marne et la Seine.

Les activités du bassin se concentrent essentiellement 
sur la Seine et la Marne. Dans ce périmètre, l’offre en 
équipements d’accueil est plus développée notam-
ment en ports de grande capacité. Notons également 
que beaucoup de ports de la Seine sont gérés par des 
entreprises privées qui, en plus d’offrir de l’amarrage, 
proposent souvent d’autres services notamment des 
services techniques.

Concernant la gestion des équipements, quelques 
particularités sont à noter. La Somme est gérée par le 
Conseil Général de la Somme, les plaisanciers ne 
s’acquittent donc pas de la vignette VNF. À Paris, la 
voie d’eau est gérée par les Canaux de Paris et une 
vignette spécifique est nécessaire pour naviguer sur le 
canal Saint-Denis et le canal Saint-Martin. Sur la 
Seine, en aval de Rouen, la voie d’eau est gérée par le 
Grand Port Maritime de Rouen.

Le bassin de la Seine est inévitablement un lieu de pas-
sage de la plaisance privée. De nombreux plaisanciers 
font une halte en région parisienne, au Port Arsenal ou 
au Bassin de la Villette à Paris. Pour ces plaisanciers en 
escale, la proximité du RER, du train, du métro consti-
tue un atout indéniable pour la visite de Paris.
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La fréquentation du bassin en termes de plaisance privée

Dans l’ensemble, on remarque que la plaisance privée occupe une part importante du trafic global. Sur la Marne 
et autour de Paris cette part fluctue en fonction de l’activité des bateaux promenade. Sur la Seine aval, cette part 
diminue du fait de la présence des paquebots fluviaux.

En 2013, le trafic plaisance aux écluses du bassin Seine était réparti de la façon suivante :
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Chapitre 2

Le poids économique de la plaisance privée

Qu’ils soient français ou étrangers, les 13 500 plaisanciers réalisent annuellement 102 millions d’euros de 
dépenses en France, soit 7 500 euros par bateau, dont 36 millions concernent les dépenses de fonctionnement 
des bateaux (soit 35 % des retombées économiques) et 66 millions concernent les dépenses effectuées en France 
par les plaisanciers pendant leurs navigations (65 % des retombées économiques).

Ainsi, les dépenses de fonctionnement (entretien annuel, stationnement au port d’attache, carburant, assurance 
et vignette) correspondent à un montant moyen d’environ 2 600 euros par bateau, ces montants ne représentant 
que les dépenses faites en France et auxquelles on peut ajouter une moyenne de 500 euros de dépenses de 
fonctionnement faites à l’étranger (principalement les dépenses des navigants étrangers).

Les retombées économiques 
au niveau national
Analyse globale
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Paquebots fluviaux : répartition du CA par poste
Poste %

Personnel et charges 35

Achats 20

Entretien 10

Taxes 5

Frais commerciaux et de gestion 10

Frais financiers et amortissements 20

TOTAL 100

Dépenses  
de fonctionnement  

des bateaux  
(en France)

36 M€ Total des retombées 
économiques  

de la plaisance privée 
en France

102 M€

Dépenses effectuées 
en France lors  

des navigations

66 M€

Impact économique 
en France  

(en millions d’euros)

Montant moyen  
par bateau

Répartition  
des dépenses  

faites en France

Total des dépenses annuelles faites en France, dont 35,7 M€ 2 645 € 35 %

Entretien annuel et frais de réparation 12,0 M€ 891 € 12 %

Stationnement au port d'attache (a) 10,6 M€ 786 € 10 %

Carburant annuel 6,8 M€ 505 € 7 %

Assurance 3,7 M€ 276 € 4 %

Vignette 2,5 M€ 187 € 2 %

Dépenses faites en France pendant les navigations, dont 65,9 M€ 4 881 € 65 %

Dépenses alimentaires 28,9 M€ 2 144 € 28 %

Restaurant et bar 18,9 M€ 1 396 € 19 %

Dépenses diverses (cadeaux souvenirs, presse, vêtements…) 6,9 M€ 514 € 7%

Dépenses portuaires en escale (b) 6,6 M€ 490 € 7 %

Transports (location voiture, vélo, transports en commun) 2,5 M€ 186 € 2 %

Activités culturelles et sportives 2,0 M€ 151 € 2 %

Total 101,6 M€ 7 526 € 100 %

Dont sous-total retombées pour les ports  
et haltes (a+b) 17,2 M€ 1 276 € 17 %

Répartition des retombées économiques en France par grand poste de dépenses (montants TTC)



Les plaisanciers étrangers représentent 38 % de l’ensemble des plaisanciers naviguant en France. S’ils ne 
représentent que 29 % des navigations, ils cumulent 47 % des jours de navigation. Rappelons que les dépenses 
réalisées annuellement en France par ces navigants étrangers sont supérieures de 33 % à celles des navigants 
français. Il en va de même avec les dépenses pendant les navigations.

La plaisance privée est constituée de différentes pratiques que l’on peut synthétiser par la taille des bateaux. Les 
bateaux de 5 à moins de 8 mètres représentent 40 % de la flotte, 49 % des navigations mais seulement 27 % 
des jours de navigation. Du fait de leur taille réduite, ces bateaux ne représentent qu’une faible part des dépenses 
de fonctionnement de l’ensemble des bateaux (22 %). Par ailleurs, ces bateaux réalisent plus souvent des navi-
gations courtes, parfois sans dépense. Ainsi, ces bateaux les plus nombreux de la flotte ne contribuent qu’à 
hauteur de 17 % aux retombées économiques globales. À l’opposé, les bateaux de 14 à 49 mètres constituent 
12 % de la flotte mais représentent 25 % des retombées.

Ainsi, avec des navigations plus longues, sur des bateaux plus longs et des dépenses courantes plus élevées, 
les 38 % de navigants étrangers concentrent 58 % des retombées économiques, soit près de 60 millions 
d’euros par an.

Analyse par nationalité

Analyse selon la taille des bateaux
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Dépenses de 
fonctionnement des 
bateaux (en France)

Dépenses effectuées 
en France lors des 

navigations

Total des retombées 
économiques 

annuelles

Structure  
des retombées 
économiques

Plaisanciers français 21,1 M€ 21,4 M€ 42,5 M€ 42 %

Plaisanciers étrangers 14,6 M€ 44,5 M€ 59,1 M€ 58 %

Total 35,7 M€ 65,9 M€ 101,6 M€ 100 %
Base : Ensemble des navigations

Dépenses  
de fonction- 

nement  
des bateaux  
(en France)

Dépenses 
effectuées 
en France 
lors des 

navigations

Total des 
retombées 

économiques 
annuelles

Structure  
des 

retombées 
économiques

Répartition 
des bateaux

Structure des 
navigations

Structure  
des jours  

de navigation

De 5 à moins de 8 m 7,8 M€ 9,6 M€ 17,4 M€ 17 % 40 % 49 % 27 %

De 8 à moins de 11 m 9,2 M€ 17,2 M€ 26,4 M€ 26 % 26 % 24 % 30 %

De 11 à moins de 14 m 10,6 M€ 22,1 M€ 32,7 M€ 32 % 22 % 18 % 28 %

De 14 à 49 m 8,1 M€ 17,0 M€ 25,1 M€ 25 % 12 % 9 % 15 %

Total 35,7 M€ 65,9 M€ 101,6 M€ 100 % 100 % 100 % 100 %

Répartition selon la nationalité des plaisanciers des retombées économiques  
de la plaisance privée en France

Répartition des retombées économiques de la plaisance privée en France selon la longueur des bateaux
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Impact économique  
pour les ports et équipements 
nautiques
La plaisance privée génère un chiffre d’affaires pour les ports et équipements nautiques à hauteur de 17,2 millions 
d’euros, soit 17 % de l’ensemble de l’impact économique.

Cette activité correspond à une dépense moyenne annuelle par bateau de 1 276 €. Rapportée aux 323 ports et 
haltes recensés, on estime ainsi que l’impact économique moyen pour un port ou une halte est de 53 300 €.

Ces montants correspondent pour 62 % aux dépenses faites auprès des ports d’attache (ou solutions d’hivernage) 
et pour 38 % aux dépenses de passage auprès des ports lors des navigations. 

Pour éclairer ces résultats généraux, une cinquantaine de 
gestionnaires de ports de plaisance ont été interrogés en 
2013 et 2014. La moitié de ces ports de plaisance ont 
une capacité d’accueil comprise entre 50 et 100 anneaux, 
ceux de plus 100 anneaux sont majoritairement situés 
dans les régions Île-de-France, Bourgogne, Rhône-Alpes 
et Languedoc-Roussillon.

Un port de 50 à 100 places emploie en moyenne 1,5 à 
3 équivalents temps plein (cumul des emplois temps 
plein et saisonniers). Ce chiffre varie selon plusieurs 
paramètres : capacité d’accueil portuaire, activités 
annexes, services proposés, typologie de la flotte de 
bateaux accueillie, type de gestion.

Plus la capacité d’accueil augmente, plus le gestionnaire 
réalise des économies d’échelle en termes d’emplois. 

Cependant, ce constat ne signifie nullement que la solu-
tion est de réaliser de grands ports de plaisance fluviaux 
pour espérer un bon retour sur investissement. Chaque 
bassin de navigation a ses propres caractéristiques et il 
convient d’être prudent quant au dimensionnement d’un 
port de plaisance fluvial.

Certains ports de 50 à 70 anneaux trouvent ainsi leur 
équilibre financier en proposant des services annexes 
terrestres lucratifs comme l’accueil de camping-cars, 
de cyclistes et randonneurs, des activités de location, 
de réparation. Plus ancienne, la multi-activité d’un port 
continue à se développer, le développement de la 
gestion multi-site est plus récent et semble avoir le 
vent en poupe auprès des EPCI. Vu la capacité d’ac-
cueil des ports fluviaux, l’idéal est de cumuler les deux 
gestions, ce que réalisent certains opérateurs.

Regards des gestionnaires de ports
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Les bilans de fréquentation des ports de plaisance 
sont très contrastés selon les bassins de navigation :
• La fréquentation peut dépendre de la situation géo-

graphique, ainsi les gestionnaires des ports de plai-
sance du bassin Nord se plaignent du coût de la 
vignette plaisance qui constitue, selon eux, un frein à 
la pratique étant donné que la navigation est gratuite 
chez leur voisin wallon – elle est cependant payante 
chez les Flamands. À l’inverse, dans les bassins où la 
navigation est gratuite, on ne constate pas forcément 
d’augmentation importante de la pratique depuis les 
dix dernières années, ce qui confirme qu’avec 8 500 
kilomètres de voies d’eau navigables, des bassins de 
navigation très hétérogènes, il est difficile d’analyser 
globalement la pratique fluviale privée en France. 
Chaque bassin de navigation possède ses particula-
rités et doit être étudié selon celles-ci.

• Beaucoup des gestionnaires interrogés ont cepen-
dant remarqué une baisse de la pratique depuis 
2007, la diminution du nombre de sorties des 
bateaux est selon eux due principalement aux diffi-
cultés économiques et à la baisse du niveau de vie 
en Europe, l’augmentation du coût du carburant 
ces dernières années constitue un des freins à cette 
baisse de la pratique, mais ce n’est pas le seul.

• Cette enquête auprès des gestionnaires de ports a 
permis également de constater qu’il n’y avait pas 
d’homogénéité dans la collecte des données, ce qui 
est préjudiciable pour effectuer des comparaisons. 
Certains gestionnaires comptent les nuitées bateaux, 
d’autres le nombre de bateaux, certains ne compta-
bilisent que la saison touristique, d’autres l’année. 
Un mode de calcul des données identique pour 
tous serait opportun.

• Paradoxalement, si ce nombre de jours de sortie 
annuel des bateaux fluviaux tend à diminuer depuis 
2007, il n’en demeure pas moins nettement supé-
rieur à celui des bateaux maritimes, dont seulement 
la moitié des plaisanciers naviguent plus de 15 jours 
par an, un chiffre qui a peut-être également diminué 
car datant de 2008 et sans doute impacté par la 
conjoncture économique des dernières années.

• Plus de la moitié des gestionnaires de ports fluviaux 
interrogés ont une liste d’attente pour du stationne-
ment de longue durée. Même s’il faut toujours être 
prudent sur la fiabilité de ces listes d’attente, ce 
chiffre confirme l’attractivité de la plaisance fluviale. 
Les bassins Seine, Rhône-Saône  et Sud-ouest sont 
ceux où les listes d’attente sont les plus importantes.

• Hormis le bassin de navigation Ouest qui accueille peu 
de plaisanciers étrangers car il n’est pas connecté aux 
autres bassins fluviaux hexagonaux, ces derniers, y 
compris celui de la Seine, sont très prisés par la 
clientèle étrangère européenne, mais aussi mon-
diale. En effet, on constate depuis quelques années 
une augmentation du nombre de bateaux de plai-
sance dont les propriétaires viennent de l’hémis-
phère sud – Australie, Nouvelle-Zélande, Afrique 
du Sud –, des États-Unis et de pays émergents ; 
leur bateau est leur résidence secondaire euro-

péenne. Cette clientèle possède des bateaux de 
taille plus importante que celle observée jusqu’à 
présent et elle est demandeuse de services (entre-
tien du bateau, gardiennage…). Cette tendance 
confirme l’attractivité touristique mondiale de la 
France. Elle soulève également le problème de l’ac-
cueil dans les ports et haltes fluviaux de ces unités dont 
la longueur dépasse souvent 15 mètres.

Depuis une dizaine d’années, on assiste à un regain 
d’intérêt des collectivités locales pour leur voie d’eau. 
Outre l’augmentation des capacités d’accueil dans cer-
tains bassins, la majorité des gestionnaires de ports de 
plaisance fluviaux interrogés ont des projets principale-
ment dédiés à l’amélioration qualitative de leur site 
(environnement, circulations douces, traitement des 
eaux usées, activités commerciales et de loisirs..). 

Enfin, et ce qui constitue sans doute le plus important 
d’un point de vue stratégique au niveau du dévelop-
pement du tourisme fluvial en général et de la plai-
sance privée en particulier, ces entretiens auprès des 
gestionnaires de ports ont montré que le tourisme flu-
vial doit englober tous les produits, toutes les activités 
sur l’eau et bord à voie d’eau, particulièrement celles 
comprises sur le domaine public fluvial, comme, par 
exemple, les voies vertes, véloroutes situées sur celui-
ci, les accueils des camping-cars, les restaurants les 
guinguettes, les hébergements marchands… . Aussi 
la création d’un port doit s’inscrire dans un projet glo-
bal de développement urbain et touristique puisque 
ses impacts économiques ne se limitent pas à sa 
seule activité portuaire stricto-sensu.
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Le port de plaisance fluvial, véritable équipement structurant  
du développement économique d’un territoire
Depuis quelques années, les élus, les acteurs locaux ont 
pris conscience que leur port de plaisance est un équipe-
ment structurant pour leur territoire. Si les capacités d’ac-
cueil des ports fluviaux en lien avec la réalité du marché 
de la plaisance fluviale ne permettent pas de dégager de 
profits importants avec les seules recettes portuaires, ils 
intègrent l’investissement, l’exploitation de leur port 
dans un projet global d’aménagement du territoire 
pour leurs habitants, les visiteurs, les touristes.

Les plus-values en termes d’impacts économiques et 
d’image se font majoritairement sur le terrestre : com-
merces, coût du foncier bâti et non-bâti, cadre de vie 
pour les habitants, économie de loisirs et touristique.

Le port devient un lieu de vie, d’animations, de loisirs, 
d’accueil touristique servant à la fois pour les habi-
tants et pour les visiteurs. Cette nouvelle approche 
permet de changer quelque peu les modèles écono-
miques de la gestion portuaire existant jusqu’alors. 
Ainsi, on constate depuis quelques années le déve-
loppement de la multi-activité et de la gestion multi-
site, certains gestionnaires cumulant à la fois la 
multi-activité et la gestion multi-site.

La gestion multi-activité 
Un opérateur privé ou public tout en gérant le port 
effectue d’autres activités liées à la plaisance, ou à des 
activités commerciales complémentaires - restaura-
tion, cafés, bars, hôtellerie, location... Cette gestion 
multi-activité est souvent la résultante d’une réflexion 
globale effectuée dès la programmation. Le port est 

l’équipement structurant d’un projet global urbain. On 
peut citer comme exemples :
• À Haverskerque, le port géré par la Communauté de 

Communes Flandre Lys qui a à sa charge la gestion 
du port est intégré dans un parc qui propose diffé-
rentes activités destinées aux touristes et aux locaux 
comme des pédalos, du kayak, location de VTT…

• Dans le bassin Nord-est, le port de Pont-à-Bar 
(Ardennes) est géré par le loueur Ardennes Nau-
tisme qui possède également un chantier naval et 
une base de location de bateaux habitables.

• Dans le bassin Centre et Bourgogne, le port de Decize 
est un exemple d’outil de développement économique 
très intéressant. Doté de 80 places, la gestion du port 
de Decize est effectuée par une Société Publique 
Locale – ses actionnaires sont les communes membres 
de la C.C. Sud Nivernais – qui inclut aussi la gestion 
d’un hôtel, d’un restaurant, de gîtes. L’ensemble 
emploie 13 permanents et 4 saisonniers.

La gestion multi-site
La gestion multi-site consiste à ce qu’un opérateur 
privé ou public gère plusieurs sites. Ces sites peuvent 
être sur le même territoire, cas fréquents quand la 
gestion est effectuée par une collectivité locale, ou 
dans différents bassins de navigation pour certains 
opérateurs privés nationaux spécialisés dans la ges-
tion portuaire maritime et fluviale. On peut citer comme 
exemples :
• Nantes qui, au travers d’une Société d’Économie Mixte 

gère l’ensemble de ses ports (Erdre, Loire). La Com-
munauté de communes de Beaucaire Terre d’Argence 
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gère trois ports par l’intermédiaire de trois DSP dis-
tinctes (même si ce n’est pas une DSP multi-sites) il y a 
bien mutualisation des moyens matériels et humains : 
le port de Beaucaire (230 places dont la société de 
location Le Boat de 30 places, 5 bateaux activité, 60 
bateaux logements), le port de Bellegarde, labellisé 
pavillon bleu (qui offre 70 places dont la société de 
location Arrolles Marine -14 places-, 3 bateaux activité, 
8 bateaux logements) et le port de Vallabrègues (qui 
abrite 25 places sur le Rhône). On trouve également, 
suivant ce modèle, des structures de type associatif, 
telle l’association L’Eau Reine qui gère deux équipe-
ments, respectivement à Sarreguemines et à Wittring.

• Sur l’ensemble du territoire national, des sociétés pri-
vées (Fayolle, Sodeports, Lyonnaise des Eaux, la 
CEP-Compagnie d’Exploitation des Ports) gèrent des 
ports dans le bassin Sud-ouest, Seine, Bretagne… 
Sodeports gère ainsi le port de Cergy et celui de l’Ilon 
à Saint-Martin-la-Garenne. Certaines de ces sociétés 
privées gèrent à la fois des ports maritimes et fluviaux.

La gestion multi-site et multi-activité
Ce mode de gestion s’est développé récemment. Il 
consiste à cumuler la gestion multi-activité à celle de 
multi-site, avec par exemple :
• La société Navig France qui, en plus de ses activités 

de location de bateaux habitables sans permis  
(40 bateaux), de restauration, gère 3 ports aux alen-

tours de Lagarde (Bassin Nord-est).
• Le Grand Besançon (CAGB), propriétaire de 3 équi-

pements portuaires (2 à Besançon et 1 à Deluz) a 
confié la gestion de cet ensemble à l’ESAT Solida-
rité Doubs Handicap qui propose, outre l’accueil 
des plaisanciers dans ces 3 ports, de la location de 
bateaux à la journée, de bateaux habitables sans 
permis et qui gère un chantier à Deluz.

• Preuve du succès de ce modèle économique, la 
société H2O qui gère le port Saint-Jean-de-Losne, 
et a également une activité de chantier, un magasin 
d’accastillage et de négoce de bateaux depuis plu-
sieurs décennies, a créé il y a quelques années, ex 
nihilo, un second port de plaisance de 150 places à 
Auxonne qu’elle gère bien évidemment.

Comme on le constate, les opérateurs qui gèrent des 
ports et des haltes ont des statuts juridiques très divers : 
opérateurs privés y compris associations, chambres 
consulaires (CCI par exemple), SPL, SEM, EPCI, com-
munes… et la tendance observée est bien la multi-
activité couplée avec la gestion multi-site, confirmant 
que le port de plaisance s’insère dans une logique 
de développement économique du territoire - du vil-
lage à l’agglomération - que cette gestion répond à 
des impératifs économiques de rentabilité et qu’elle 
permet un maillage cohérent des différents types 
d’équipements portuaires : ports, haltes.

Les retombées économiques 
pour les gestionnaires  
de chantiers
Au travers des frais d’entretien annuel et des frais de réparation, la plaisance privée en France génère un impact 
estimé à 12 millions d’euros, soit 12 % de l’ensemble des dépenses (hors négoce achat / vente).

Les deux tiers des navigants font appel à un professionnel pour l’entretien courant du bateau, dont près d’un 
cinquième recourt exclusivement aux services des professionnels, le solde correspondant à des situations alternant 
recours à un professionnel et entretien réalisé par le navigant lui-même.

Lors des entretiens conduits pour cette étude, une quinzaine de gestionnaires de chantiers ont été interrogés, 
entretiens permettant de dégager plusieurs tendances.

Navigants 
français

Navigants 
étrangers

De 5 à  
moins de  
8 mètres

De 8 à  
moins de  
11 mètres

De 11 à  
moins de  
14 mètres

De 14 à  
49 mètres Ensemble

Exclusivement réalisé  
par le navigant 36 % 30 % 34 % 36 % 29 % 37 % 34 %

Exclusivement réalisé  
par un professionnel 20 % 15 % 27 % 14 % 12 % 7 % 18 %

À la fois par le navigant  
et par un professionnel 44 % 55 % 39 % 50 % 59 % 55 % 48 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
Base : Ensemble des bateaux

Modalités d’entretien courant du bateau selon la nationalité, la longueur du bateau et le lieu de dépense 
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La baisse de leur activité est due à des facteurs 
multiples que l’on peut regrouper en 5 principales 
raisons :
• Le vieillissement de la clientèle plaisance fluviale (on 

retrouve par ailleurs le même phénomène dans le 
secteur maritime) et par conséquent le non-renou-
vellement de cette clientèle.

• Les difficultés économiques, particulièrement celles 
de la clientèle française, qui font que les plaisanciers 
dépensent moins ou font plus souvent les petites 
réparations par eux-mêmes.

• Le développement des achats sur internet notam-
ment pour l’accastillage, privant ainsi les gestion-
naires de chantiers, qui possèdent souvent ce type 
de services, de revenus complémentaires.

• Le fait que la clientèle plaisance est aujourd’hui 
moins l’affaire de passionnés, l’offre touristique 
générale mondiale fait que les clients “papillonnent” 
et sont moins enclins à se fixer sur une seule acti-
vité, préférant voyager un peu partout dans le 
monde, et lorsqu’il s’agit de la pratique de plai-
sance, privilégiant la location à la propriété.

• La baisse de la pratique, c’est-à-dire la baisse de la 
durée de navigation, est également confirmée par 
les responsables des chantiers qui peuvent la 
mesurer par les fréquences d’entretien des bateaux.

Ces deux derniers points, attrait de la location et 
baisse de l’achat, sont importants et soulèvent la 
question de l’aide aux filières des produits fluviaux. 
En effet, comme le soulignent les responsables des chan-
tiers ainsi que les opérateurs de la location de bateaux 
habitables, l’essentiel des bateaux habitables achetés par 
les plaisanciers fluviaux privés le sont d’occasion et par 
conséquent principalement issus de la filière location. 
Cette dernière filière connaît des difficultés et ne reçoit ni 
soutiens, ni aides à l’amélioration de sa flotte et à son 
renouvellement. Elle devient ainsi moins attractive. Par 
effet de dominos, le marché de la vente envers les plai-
sanciers privés subit les difficultés de la filière location 
avec, en outre, un impact sur la fréquentation plaisance 
privée et locative dans les haltes et ports.
Ces entretiens confirment le phénomène d’augmentation 
de la taille des bateaux. Les gestionnaires de chan-
tiers rejoignent ainsi l’avis des gestionnaires de ports 
qui remarquent que les plaisanciers qui ont les moyens 
financiers de s’adonner à la navigation et d’être pro-
priétaires de bateaux ont tendance à acheter de plus 
grandes unités. Ils confirment aussi l’arrivée de nou-
veaux plaisanciers hors Europe.

La plupart de ces gestionnaires de chantiers font de la 
multi-activité allant du négoce – achat, vente – à la 
location, à la gestion d’équipements portuaires, leur 
permettant de pérenniser leurs activités.

Hormis le bassin Bourgogne où les interrogés sont 
relativement pessimistes, la majorité des responsables 
des chantiers estime que la plaisance fluviale privée se 
stabilise et devrait même se développer dans les bas-
sins de navigation Seine, Rhône-Saône, et Sud-ouest. 
Dans ces bassins, le manque de places de port peut 
constituer selon eux un frein à ce développement. 
Beaucoup d’entre eux misent sur l’arrivée de nou-
velles clientèles mondiales – hors Europe – aux 
moyens financiers plus importants, confirmant ainsi 
l’augmentation de la taille des unités.

En synthèse, on retrouve les mêmes avis chez les res-
ponsables de chantiers que chez les gestionnaires de 
ports, à savoir que paradoxalement, si la fréquenta-
tion, c’est-à-dire le nombre de jours de navigation, a 
tendance à diminuer, la plaisance privée peut progres-
ser notamment par l’arrivée de nouvelles clientèles 
demandeuses de stationnement de longue durée 
dans les bassins de navigation les plus attractifs. La 
baisse des jours de navigation ne signifie donc nulle-
ment qu’il y a une baisse de la demande de stationne-
ments de longue durée dans certains bassins. Cette 
progression est cependant liée à la vitalité de la filière 
location qui se situe en amont, particulièrement pour 
les bateaux habitables susceptibles d’être achetés 
d’occasion par des plaisanciers privés.©
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Les autres acteurs  
de la plaisance privée
Une trentaine d’entretiens ont été menés avec des 
institutionnels du tourisme, du Comité Régional du 
Tourisme à l’office de tourisme communautaire, sans 
oublier les Comités Départementaux du Tourisme, les 
services touristiques des Régions, des Départements, 
des intercommunalités, et certaines associations de 
développement, afin d’avoir une vision exhaustive de 
la filière du tourisme fluvial en général et de la plai-
sance privée en particulier. Plusieurs points saillants 
ressortent de ces entretiens.

Le tourisme fluvial a été longtemps considéré comme 
une filière structurante des stratégies de développement 
des schémas directeurs touristiques régionaux. En effet, il 
est apparu dans les années 1980/90 dans ces schémas 
avec l’émergence de la filière location de bateaux habi-
tables sans permis, tant bien même que d’autres activités 
fluviales existaient auparavant comme la croisière en 
bateau promenade, ou plus simplement la plaisance pri-
vée fluviale et les activités nautiques voire la baignade, les 
guinguettes, la contemplation, la promenade…

Aujourd’hui, on s’aperçoit, malgré les efforts de cer-
taines Régions – on ne peut pas toutes les citer, mais 
on peut louer les efforts des Régions (liste non exhaus-
tive) Nord-Pas-de-Calais, Franche-Comté, Bourgogne, 
Midi-Pyrénées – que la filière fluviale a, plus ou moins, 
disparu des axes de développement touristique de cer-
taines Régions. Les raisons sont simples et plus ou 
moins en relation avec la vitalité de la filière de la loca-
tion de bateaux habitables sans permis dont le déclin 
dans certaines régions (Pays de la Loire, Bretagne…) 
ou l’absence, le manque de visibilité, de notoriété dans 
d’autres, a incité les décideurs régionaux à rayer cette 

filière au profit d’une autre consistant au développe-
ment des véloroutes / voies vertes malgré le fait que 
cette filière est souvent localisée sur le domaine public 
fluvial, ce qu’ont visiblement oublié les décideurs. Sans 
voie d’eau, sans entretien des berges, sans aires 
mutualisées pour les pratiques fluviales et terrestres, il 
n’y aurait pas de chemin de halage au dénivelé adapté 
pour la pratique du vélo. Cette activité bénéficie inévita-
blement de la présence de la voie d’eau.
 
Ainsi, sur la trentaine d’entretiens effectués, l’enquête 
montre les points suivants :
• La plupart des institutionnels ont des difficultés pour 

estimer les impacts économiques du domaine public 
fluvial et a fortiori de la plaisance privée, ils attendent 
tous une méthode, et seront attentifs à l’étude 
réalisée par Voies navigables de France, tant bien 
même que leurs voies d’eau ne sont pas gérées 
par cet organisme.

• Le développement de la filière fluviale et de la plai-
sance privée est souvent effectué par les collectivités 
locales : intercommunalités dont les maires des 
communes mouillées ont conscience de l’attrac-
tivité de leur voie d’eau, de leurs équipements 
portuaires d’accueil, de la simple halte au port 
de plaisance. Ces élus ont conscience que, outre 
les retombées économiques directes qu’ils peuvent 
tirer de la fréquentation de passage des plaisanciers, 
l’aménagement d’un site portuaire a des retom-
bées indirectes mais aussi induites, allant des 
dépenses des usagers au prix du foncier bâti 
sans compter toutes les retombées écono-
miques liées au bord à voie d’eau situé sur le 
domaine public fluvial.
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• Devant l’abandon par certaines Régions de la filière tourisme fluvial comme cible de développement touristique 
importante dans leur schéma directeur, les élus locaux, pragmatiques et au fait de la réalité de terrain, aménagent 
ainsi les sites portuaires au sein de leur projet urbain. C’est pourquoi parmi les institutionnels interrogés, les 
réponses les plus pertinentes, les plus intéressées, sont venues des interlocuteurs institutionnels locaux – Villes, 
offices de tourisme… et de certaines associations qui se démènent pour mutualiser le fluvial aux activités ter-
restres – Lys Sans Frontières, Canaux de Bretagne…

• La plaisance privée est souvent négligée, elle reste à l’initiative d’élus locaux qui savent allier cadre de vie de leurs 
habitants, visiteurs et touristes. On peut citer pêle-mêle (du port à la halte) : Mâcon, Pont-de-Vaux, les équipements 
du Grand Besançon, Cergy, Compiègne, Angers Loire Métropole, Harskirchen, Sarreguemines, Tournon-sur-Rhône, 
Béziers Méditerranée, Guenrouet, Lagarde, Fragnes, Haverskerque, Toul, Pont-à-Mousson, Dijon, Saint-Jean-de-
Losne, Seurre, Valence, Bellegarde, Beaucaire, Saint-Gilles, Redon… Mais il faut absolument que le tourisme 
fluvial revienne dans les politiques touristiques prioritaires régionales en y intégrant le fluvial et le fluvestre, 
ce dernier n’existant que parce qu’il y a le fluvial c’est-à-dire la navigation.

Les associations
On ne peut pas évoquer la plaisance privée sans parler 
des associations de plaisanciers privés. Comme 
beaucoup d’activités de loisirs, la plaisance privée 
s’est développée grâce à des passionnés bénévoles 
regroupés en association. Certaines de ces associa-
tions ont contribué à la réhabilitation de voies d’eau navi-
gables, à convaincre les élus locaux d’aménager leurs 
voies d’eau, de créer des équipements portuaires.

Au niveau européen, on peut citer DBA (Dutch Barge 
Association) et au niveau national, l’ANPEI (l’Associa-
tion Nationale des Plaisanciers en Eaux Intérieures), 
ces deux associations ayant contribué à cette étude.

Au niveau régional, départemental, local ces associa-
tions peuvent être de 2 types :
• Des associations qui ont pour mission de développer, 

de promouvoir l’économie de loisirs, touristique située 
certes sur l’eau, mais aussi sur le terrestre. On peut 
citer Lys Sans Frontières, Canaux de Bretagne, Asso-
ciation des Boucles de la Moselle, Les Amis du Canal 
du Nivernais, du canal Latéral à la Loire, du canal d’Or-
léans, du fleuve Somme, le Canal du Midi en Langue-
doc, Réussir notre Sambre… Elles peuvent être 
financées, avoir des salariés, ou uniquement s’ap-
puyer sur du bénévolat. Tout dépend de leur mission.

• Des associations de plaisanciers qui sont pour essen-
tiellement locales : yacht clubs locaux, associations 
liées à la gestion d’un port, et quelquefois régionale : 
Association Bretonne de la Plaisance Fluviale...

Même si la plupart de ces associations n’ont pas de 
salariés, toutes ont contribué et continuent de contri-
buer à l’économie de la plaisance privée. Le problème 
pour certaines, notamment les associations locales 
liées uniquement à la plaisance privée, est le vieillisse-
ment de leurs adhérents et la baisse du bénévolat.

N’ayant pas de salarié et étant administrées par des 
bénévoles pour la plupart, ces associations n’en ont 
pas moins généré et continuent de générer des 
impacts économiques non négligeables qui sont diffi-
ciles à estimer.

L’enquête auprès des plaisanciers permet d’avoir 
quelques éléments de cadrage sur l’importance des 
associations. La moitié des plaisanciers adhère à une 
association (45 % pour les plaisanciers français et 60 % 
pour les plaisanciers étrangers naviguant en France). Il 
s’agit le plus souvent d’une association nationale (30 %), 
puis d’une association locale ou régionale (22 %). Enfin, 
5 % des navigants appartiennent à une association de 
plaisanciers internationale.

La part des plaisanciers adhérant à une association 
croît avec la taille du bateau avec un niveau de 36 % 
pour les bateaux de 5 à 8 mètres, 57 % pour les 
bateaux de 8 à moins de 11 mètres pour atteindre un 
maximum de 64 % pour les bateaux de 14 à 49 mètres.

Les navigants adhèrent plus souvent à une association 
nationale qu’à une association locale ou régionale. Si 
11 % des plaisanciers étrangers naviguant en France 
sont membres d’une association internationale, cette 
proportion n’est que de 1 % parmi les navigants français.

Proportion de plaisanciers membres de…
(Plusieurs réponses possibles)

Association 
locale ou 
régionale

Association 
nationale

Association 
internationale

Aucune 
association

49 %

5 %

30 %

22 %

Base : Ensemble des navigant
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62 % des navigants sont de nationalité française. Lors d’une enquête analogue réalisée en 2007, on observait une 
proportion de 67 % de Français. La part des navigants français est donc en recul de 5 points en 7 ans.

Cette proportion de 62 % fluctue, assez fortement, 
selon le bassin de rattachement des bateaux. Ainsi, les 
navigants étrangers sont nettement moins nombreux 
dans les bassins de la Seine (10 % contre 38 % pour 
l’ensemble des navigants), en Bretagne et en Pays de 
la Loire (seulement 3 % de navigants étrangers).

D’autres bassins sont fréquentés par une forte population 
de navigants étrangers, à savoir :
• le bassin Nord-est, avec 49 % de navigants étrangers 

dont 22 % d’Allemands,
• le bassin Alsace, avec 46 % de navigants étrangers 

dont 21 % d’Allemands et 17 % de Suisses,
• le bassin Centre Bourgogne, avec 47 % de navigants 

étrangers dont 23 % d’Anglais.

La plaisance privée est une pratique masculine. 91 % des navigants sont des hommes, résultat s’observant pour 
les Français comme pour les étrangers. La part des femmes est cependant croissante avec la taille du bateau. 
Elles ne représentent que 6 % des navigants sur un bateau de 5 à 8 mètres pour atteindre, dans une tendance 
linéaire, 14 % pour les bateaux de 14 à 49 mètres.

Les navigants ont en moyenne 63 ans, 61 ans pour les navigants français, 66 ans pour les navigants étrangers.

Il y a 7 ans, en 2007, cet âge moyen s’établissait à 56 ans. Ainsi, en tendance l’âge moyen des plaisanciers 
privés augmente chaque année d’un an, signe d’un très faible renouvellement des personnes pratiquant 
la plaisance privée, ou pour le moins le remplacement des personnes arrêtant de naviguer par des personnes 
de plus de 50 ou de 60 ans, personnes disposant de plus de temps et de plus de moyens.

On peut également rappeler que l’âge moyen des personnes pratiquant la location de bateau habitable est de  
45 ans, soit 18 ans de moins que les navigants de la plaisance privée.

Au-delà de ces simples moyennes, il faut sans doute insister sur la faible proportion de navigants de moins de 
50 ans. Seuls 4 % d’entre eux ont moins de 40 ans, 12 % ont de 40 à 49 ans.

Près de 4 navigants sur 10 sont de nationalité étrangère

Seuls 17 % des navigants ont moins de 50 ans

Répartition des navigants selon leur nationalité

France 62 %

Allemagne 12 %

Royaume Uni 7 %

Pays-Bas 6 %

Belgique 4 %

Suisse 4 %

Danemark 1 %

Autres pays européens 2 %

Autres pays non européens 2 %

Total 100 %
Base : Ensemble des navigants

Nord-Pas- 
de-Calais Seine Nord-est Alsace Centre 

Bourgogne Rhône-Saône Sud-ouest Bretagne - 
Pays de la Loire

66 % 90 % 51 % 54 % 53 % 74 % 70 % 97 %
Base : Ensemble des navigants

Part des navigants de nationalité française selon le bassin
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Le tiers des navigants appartient à une catégorie sociale (CSP) que l’on peut qualifier d’élevée (artisan, commer-
çant, chef d’entreprise, cadre et profession intellectuelle supérieure).

En écho aux résultats par âge, les retraités représentent la moitié des navigants. Ils sont plus nombreux parmi 
les navigants de nationalité étrangère (58 % contre 44 % pour les navigants français).

On peut raisonnablement penser que les retraités 
exerçaient également des professions les classant 
dans les catégories aisées. Au final, on peut estimer 
que la moitié des navigants exercent ou ont exercé 
une profession de catégorie élevée.

91 % des personnes ayant répondu à l’enquête étant 
des hommes, il est possible d’assimiler la structure de 
la profession des individus à celle de leurs ménages. Il 
est alors intéressant de comparer cette dernière à 
celles de l’ensemble des ménages français, cette 
comparaison n’étant bien sûr possible que pour les 
navigants de nationalité française (même si l’on peut 
penser qu’en toute logique, elle s’applique aussi aux 
navigants étrangers).

Cette approche indique que les ménages de CSP élevée sont deux fois plus nombreux parmi les navigants 
qu’au sein des ménages français.

Un navigant sur 2 est à la retraite

La pratique de la plaisance privée, en tant que proprié-
taire ou locataire d’un bateau, semble démarrer aux 
alentours de 40 ans.

Le taux de pratique de la plaisance privée est estimé à 
1,7 pour 10 000. Autrement formulé, sur 10 000 Français 
de 18 ans et plus, 1,7 navigue en tant que propriétaire 
ou locataire d’un bateau.

Cette proportion n’est que de 0,6 pour les Français de 
30 à 39 ans. Elle passe à 1,6 pour les Français de 40 à 
49 ans, soit près de 3 fois plus.

Le taux de pratique culmine à 4,9 pour les Français de 
60 à 69 ans pour ensuite logiquement retomber à 1,0 
pour les Français de 70 ans et plus.

Pour les Français, la proportion de navigants de 60 ans 
et plus est de 48 % (9 % pour les 70 ans et plus). Les 
navigants étrangers sont 70 % à avoir 60 ans et plus 
et même 23 % à avoir 70 ans et plus.

Ce phénomène d’âge des navigants montre également 
une nette césure selon la taille des bateaux. Pour les 
bateaux de 5 à moins de 8 mètres, on rencontre 58 % 
de navigants de moins de 60 ans et 42 % de navigants 
plus âgés. Pour les bateaux de 8 mètres et plus, le rap-
port est inversé avec 34 % de navigants de moins de 
60 ans et 66 % de navigants de 60 ans et plus.

Répartition des navigants selon leur âge

4 %
15 % 12 %

27 %

42 %

n Moins de 40 ans 
n De 40 à 49 ans
n De 50 à 59 ans
n De 60 à 69 ans
n 70 ans ou plus

Base : Ensemble des navigants

Base : Ensemble des navigants

Base : Ensemble des navigants français

Données de l’enquêtes extrapolées et Recensement de la Population

Part des Français naviguant sur les voies fluviales en 
tant que propriétaires ou locataires de leur bateau 
selon l’âge (taux de pratique pour 10 000 français)

Moins de 30 ans

De 30 à 39 ans

De 40 à 49 ans

De 50 à 59 ans

De 60 à 69 ans

70 ans ou plus

Total

4,9

1,0

1,7

3,0

1,6

0,6

0,1

Structure des navigants selon  
leur activité professionnelle

Artisan, commerçant,  
chef d’entreprise

Cadre, profession 
intellectuelle supérieure

Profession intermédiaire

Employé

Ouvrier

Retraité

Sans emploi

50 %

1 %

3 %

6 %

7 %

23 %

11 %



Chapitre 3

Les caractéristiques de la pratique  
de la navigation de plaisance privée

 ~ 46 ~

Nord-Pas-
de-Calais Seine Nord-est Alsace Centre 

Bourgogne
Rhône-
Saône Sud-ouest

Bretagne 
Pays  

de la Loire

Part des navigants  
de CSP élevée 26 % 47 % 34 % 32 % 26 % 37 % 21 % 24 %

Part des navigants 
retraités 53 % 33 % 53 % 37 % 64 % 50 % 64 % 54 %

Base : Ensemble des navigants

Part des navigants de CSP élevée et retraités selon le bassin

Répartition des navigants selon leur catégorie sociale

L’antériorité de pratique de la navigation fluviale donne une répartition relativement équilibrée. Ainsi, 23 % des 
navigants pratiquent de manière récente, depuis moins de 5 ans. 25 % naviguent depuis 5 à 9 ans, 23 % depuis 
10 à 19 ans et 29 % depuis 20 ans ou plus.

Au regard des différences d’âge entre les navigants français et étrangers, il convient de préciser que la pratique 
depuis 20 ans ou plus concerne 25 % des Français, mais également 35 % des étrangers. De même, cette pra-
tique ancienne s’observe à hauteur de 36 % pour les bateaux de 14 à 49 mètres et de 33 % pour les bateaux 
de 11 à moins de 14 mètres.

À partir de ces données, on peut estimer que la pratique de la navigation fluviale débute, en moyenne, à l’âge 
de 46 ans. Les navigants de moins de 60 ans ont débuté à l’âge moyen de 39 ans, ceux de 60 ans et plus à 
l’âge moyen de 51 ans. Cette antériorité de pratique s’observe également au travers du fait que 65 % des navi-
gants ont déjà possédé un autre bateau que celui qu’ils ont aujourd’hui. En moyenne, un navigant a ainsi pos-
sédé 3 bateaux dans sa vie.

L’origine de la pratique de la navigation fluviale est multiple. 42 % des navigants avaient déjà pratiqué la naviga-
tion maritime avant de passer au fluvial. 22 % sont d’anciens clients de la location fluviale. Ainsi, seuls 37 % des 
navigants sont passés directement à la pratique de la navigation fluviale, sans pratique maritime préalable, ni 
location fluviale. Les navigants français ont plus souvent que les navigants étrangers un passé de navigants 
maritimes (48 contre 33 %) alors que les navigants étrangers sont plus d’anciens clients de la location fluviale 
(34 contre 15 %).

Les bassins Centre Bourgogne et Sud-ouest semblent plus souvent fréquentés par des navigants retraités. On 
retiendra également la très forte proportion de personnes appartenant à une catégorie professionnelle aisée au 
sein des navigants dont le bateau est rattaché au bassin de la Seine.

Une forte expérience de navigation pour une majorité des plaisanciers

 Navigants français Navigants étrangers
Ensemble des 

ménages de France 
métropolitaine

Agriculteur exploitant 0 % 0 % 1 %

Artisan, Commerçant, Chef d'entreprise 11 % 10 % 5 %

Cadre, Profession intellectuelle supérieure 25 % 18 % 12 %

Sous total catégorie CSP élevée 36 % 28 % 17 %

Profession intermédiaire 8 % 5 % 15 %

Employé 7 % 4 % 12 %

Ouvrier 3 % 2 % 17 %

Retraité 44 % 59 % 33 %

Sans emploi 2 % 1 % 6 %

Total 100 % 100 % 100 %
Base : Ensemble des navigants
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32 % des navigants résident à moins de 10 kilomètres du 
port d’attache de leur bateau. Très logiquement, la part 
de personnes résidant à proximité du port d’attache de 
leur bateau est nettement supérieure pour les navigants 
français (39 % contre 21 % pour les navigants étrangers).

Le croisement par bassin ne met en avant que peu de 
différences, si ce n’est :
• Des navigants vivant juste à côté du port d’attache 

de leur bateau proportionnellement plus nombreux 
dans le bassin de la Seine (42 %) ;

• À l’inverse, des navigants beaucoup plus éloignés 
du port d’attache dans les bassins Centre Bour-
gogne et Sud-ouest (respectivement 32 et 37 % 
sont à plus de 500 kilomètres).

Sur ces bases, on peut estimer qu’en moyenne les navigants habitent à 180 km du lieu d’attache du bateau, 
cette distance augmentant très sensiblement pour les bateaux les plus grands. En effet, la distance moyenne 
estimée pour les bateaux de 5 à moins de 8 mètres est de 100 km, elle est de 180 km pour les bateaux de 8 à 
moins de 11 mètres, 260 km pour les bateaux de 11 à moins de 14 mètres et enfin de 275 km pour les bateaux 
de 14 mètres et plus.

En synthèse et en comparaison avec les données de 2007, on retiendra les résultats suivants :

Un tiers des navigants résident à proximité immédiate du port d’attache de leur bateau

En moyenne, les propriétaires possèdent leur bateau 
depuis 7 ans. Cette ancienneté moyenne est plus 
faible auprès des propriétaires français qu’auprès des 
navigants étrangers, à savoir 6 ans ½ pour les pre-
miers contre 8 ans ½ pour les seconds.

Les plus petits bateaux ont été acquis plus récemment : 
62 % des propriétaires d’un bateau de 5 à moins de  
8 mètres le possèdent depuis moins de 6 ans. Ce taux 
s’élève à 47 % pour les bateaux de 8 à moins de  
11 mètres, à 48 % pour ceux de 11 à moins de 14 mètres 
et enfin à 41 % pour ceux de 14 mètres et plus.

La moitié des navigants possèdent leur bateau depuis 5 ans ou moins

Base : Ensemble des navigants

Moins de 2 ans

De 2 à 3 ans

De 4 à 5 ans

De 6 à 7 ans

De 8 à 10 ans

De 11 à 14 ans

Plus de 15 ans

13 %

10 %

12 %

12 %

16 %

22 %

15 %

Répartition des navigants selon la distance  
au lieu d’attache

Base : Ensemble des navigants

Moins de10 km

De 10 à 24 km

De 25 à 49 km

De 50 à 99 km

De 100 à 199 km

De 200 à 499 km

500 km  ou plus

8 %

10 %

19 %

9 %

10 %

12 %

32 %

Étude VNF 2007 Étude VNF 2014

Part des navigants étrangers 33 % 38 %

Part des femmes parmi les navigants 5 % 9 %

Âge moyen 56 ans 63 ans

Part des retraités 41 % 50 %

Nb moyen d'années de navigation 13 ans 15 ans

Ancienneté de possession du bateau 6 ans 7 ans

Part des navigants dont le bateau  
est la résidence principale 5 % 11 %

Parmi les navigants récents (depuis moins de 5 ans), 55 % sont passés par la pratique maritime avant de naviguer 
sur les voies fluviales. Cette proportion n’est que de 37 % pour les navigants les plus expérimentés (20 ans ou plus).
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Dans l’univers de la navigation de plaisance ici retenu 
(écartant les bateaux qui ne naviguent pas ou moins 
de deux semaines par an), 11 % des bateaux sont 
des résidences principales. A contrario, 89 % consti-
tuent donc un mode de loisirs. La proportion de 
bateaux à usage d’habitation est un peu plus élevée 
parmi les navigants français (12 %) que les navigants 
étrangers (8 %). Cette proportion augmente logique-
ment avec la taille de bateaux, allant de 1 % pour les 
plus petits bateaux (de 5 à moins de 8 mètres) pour 
atteindre 40 % pour les bateaux de 14 à 49 mètres.

Un peu plus d’un bateau sur 10  
est à usage d’habitation

Longueur des bateaux selon le bassin de rattachement

Nord- 
Pas-de-Calais

Seine Nord-est Alsace Centre
Bourgogne

Rhône- 
Saône

Sud-ouest Bretagne
Pays de la Loire

11 m 9,5 m 10 m 11 m 12,5 m 9,5 m 11 m 8,5
Longueur Moyenne

26 %
34 %

40 %

57 %

15 %

28 %

38 %

22 %

40 %

29 %

38 %
33 %

14 %

27 %

59 %

46 %

22 %

32 %
28 %28 %

44%
49%

34%

17%

n De 5 à moins de 8 mètres     n De 8 à moins de 11 mètres     n De 11 à 49 mètres

Base : Ensemble des bateaux

Descriptif de la flotte
Au sein de la plaisance privée, la longueur moyenne des 
bateaux s’établit à 10 mètres en moyenne. Dans le détail :
• 40 % des bateaux font de 5 à moins de 8 mètres,
• 26 % font de 8 à moins de 11 mètres,
• 22 % font de 11 à moins de 14 mètres,
• 12 % font de 14 à 49 mètres.

Les bateaux des navigants français sont en moyenne 
un peu plus petits que ceux des navigants étrangers : 
53 % des bateaux des plaisanciers français ont ainsi 
une longueur de 5 à moins de 8 mètres (contre 20 % 
pour les bateaux des plaisanciers étrangers). En termes 
de longueur moyenne, celle des bateaux français s’éta-
blit à 9 mètres, celle des bateaux étrangers à 11 mètres.

Des bateaux d’une longueur moyenne de 10 mètres

n De 5 à 8 mètres
n De 8 à moins  

de 11 mètres
n De 11 à moins  

de 14 mètres
n De 14 à 

49 mètres

12 %

22 % 40 %

26 %

Base : Ensemble des bateaux

La largeur moyenne des bateaux s’élève quant à elle à 3 mètres.

En moyenne, les bateaux les plus petits sont ceux ratta-
chés aux bassins de la Seine, Rhône-Saône, Bretagne 
et Pays de la Loire. À l’inverse, on observe en moyenne 
des bateaux plus grands dans le bassin Sud-ouest et 
surtout celui de Centre Bourgogne.
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C’est parmi les bateaux rattachés au bassin du Sud-ouest que l’on trouve la plus forte proportion de bateaux 
habitables (17 %). À l’inverse, ils sont moins nombreux dans les bassins Nord-est (7 %), Rhône-Saône (8 %), 
Bretagne et Pays de la Loire (5 %).

Part des bateaux à usage d’habitation

Navigants français Navigants étrangers Bateaux de 5 à  
moins de 8 mètres

Bateaux de 8 à  
moins de 11 mètres

Bateaux de 11 à 
moins de 14 mètres

Bateaux de 14 à  
49 mètres

Base : Ensemble des bateaux

12 %
8 %

1 %
7 %

15 %

40 %

Plus de 9 navigants sur 10 sont propriétaires de leur bateau (93 % précisément). Cette proportion ne varie que 
très peu selon la nationalité (95 % des plaisanciers français et 90 % des plaisanciers étrangers sont propriétaires 
de leur bateau) et est également stable selon la longueur des bateaux.

Près de la moitié des bateaux a été construite il y a 25 ans ou plus

Nord-Pas- 
de-Calais Seine Nord-est Alsace Centre 

Bourgogne Rhône-Saône Sud-ouest Bretagne - 
Pays de la Loire

13 % 13 % 7 % 12 % 13 % 8 % 17 % 5 %
Base : Ensemble des bateaux

Part des bateaux à usage d’habitation selon le bassin

L’âge moyen estimé des bateaux est de 27 ans. Cet âge moyen varie fortement selon la taille des bateaux : plus 
les bateaux sont longs et plus ils sont anciens, constat en lien avec la plus forte proportion de bateaux d’occa-
sion parmi les bateaux les plus longs. On notera en particulier que les plus grands bateaux ont, en moyenne, 
plus de 50 ans. Parmi ces bateaux les plus grands, 18 % auraient même au moins 100 ans.

Les bateaux des navigants étrangers étant un peu plus grands que ceux des navigants français, il n’est pas 
surprenant de constater que leurs bateaux sont aussi un peu plus anciens.

Âge moyen des bateaux

Navigants français Navigants étrangers Bateaux de 5 à  
moins de 8 mètres

Bateaux de 8 à  
moins de 11 mètres

Bateaux de 11 à 
moins de 14 mètres

Bateaux de 14 à  
49 mètres

Base : Ensemble des bateaux

25 ans
30 ans

18 ans

27 ans 27 ans

56 ans
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Parmi ces 80 % de bateaux achetés d’occasion, 53 % ont été achetés en France et 27 % à l’étranger. 18 % des 
bateaux ont été achetés neufs : 11 % en France et 7 % à l’étranger. Enfin, 2 % des bateaux ont été construits 
par leurs propriétaires.

L’évaluation de la valeur vénale d’un bateau constitue 
toujours un exercice difficile. Afin de faciliter la réponse 
à cette question, l’enquête proposait des tranches per-
mettant d’estimer ici des montants moyens. Ainsi, en 
moyenne, la valeur vénale actuelle des bateaux s’établit 
à 62 000 euros. Ce montant augmente logiquement 
avec la taille des bateaux : 86 % des bateaux de moins 
de 8 mètres ont une valeur vénale inférieure à 10 000 
euros alors que 73 % des bateaux de 14 mètres et plus 
ont une valeur vénale de 100 000 euros et plus.

Les bateaux des navigants français étant plus petits 
que ceux des navigants étrangers, on constate logi-
quement que leurs bateaux ont également une valeur 
vénale plus faible, d’environ 40 % alors que leur lon-
gueur est plus réduite d’environ 20 %.

En tendance, on peut estimer qu’un mètre de longueur 
supplémentaire renchérit de 12 000 € la valeur vénale 
du bateau (10 500 € pour les bateaux des navigants 
français, 13 000 € pour les navigants étrangers).

Quatre bateaux sur 5 ont été achetés d’occasion

Près d’un bateau sur 2 a une valeur vénale actuelle de moins de 30 000 euros

Cette structure bateaux d’occasion / bateaux neufs est assez proche selon la nationalité. En revanche, et pour des 
raisons évidentes de prix, les plus petits bateaux sont plus nombreux à avoir été achetés neufs (29 % pour les 
bateaux de 5 à moins de 8 mètres) alors que cette proportion oscille autour de 10 % pour les bateaux plus longs. Il 
convient de souligner que 26 % des bateaux naviguant en France avec à leur barre un plaisancier étranger ont été 
achetés ou loués en France. Symétriquement, 12 % des bateaux des navigants français ont été achetés à l’étranger.

On observe également des écarts selon le bassin de rattachement des bateaux, écarts déjà mentionnés lors de 
l’analyse de la longueur des bateaux. On retrouve ici des évolutions directement liées à cette longueur, à savoir des 
bateaux avec une valeur vénale actuelle particulièrement plus importante dans le bassin Centre Bourgogne et, à 
l’opposé, des bateaux avec une moindre valeur vénale dans le bassin Bretagne et Pays de la Loire.

Navigants 
français

Navigants 
étrangers

De 5 à  
moins de  
8 mètres

De 8 à  
moins de  
11 mètres

De 11 à  
moins de  
14 mètres

De 14 à  
49 mètres Ensemble

Neuf, acheté en France 17 % 1 % 23 % 5 % 2 % 2 % 11 %

Neuf, acheté à l'étranger 2 % 15 % 6 % 5 % 8 % 9 % 7 %

D'occasion,  
acheté en France 70 % 25 % 57 % 54 % 49 % 45 % 53 %

D'occasion,  
acheté à l'étranger 10 % 56 % 13 % 35 % 38 % 39 % 27 %

Vous l'avez construit 
vous-même 1 % 3 % 1 % 2 % 2 % 4 % 2 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
Base : Ensemble des bateaux

Navigants 
français

Navigants 
étrangers

De 5 à  
moins de  
8 mètres

De 8 à  
moins de  
11 mètres

De 11 à  
moins de  
14 mètres

De 14 à  
49 mètres Ensemble

Moins de 10 000 € 18 % 6 % 32 % 3 % 0 %  - 14 %

De 10 à 30 000 € 37 % 22 % 54 % 32 % 5 % 1 % 31 %

De 30 à 50 000 € 19 % 22 % 11 % 32 % 31 % 5 % 20 %

De 50 à 100 000 € 14 % 23 % 2 % 26 % 33 % 21 % 17 %

De 100 à 200 000 € 8 % 17 % 0 % 7 % 22 % 41 % 12 %

De 200 à 500 000 € 3 % 9 % 0 % 1 % 8 % 29 % 5 %

500 000 € et plus 0 % 1 %  -  - 0 % 3 % 0 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

Valeur vénale actuelle 
moyenne 48 000 € 85 000 € 17 000 € 48 000 € 92 000 € 187 000 € 62 000 €

Base : Ensemble des bateaux

Chapitre 3

Les caractéristiques de la pratique  
de la navigation de plaisance privée

Structure des bateaux selon leur valeur vénale actuelle
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56 % des bateaux sont de type mer et rivière. Pour les autres, 32 % sont de type rivière et 13 % de type maritime 
(naviguant en fluvial). Les bateaux français sont un peu plus souvent de type maritime que les bateaux étrangers 
(15 % contre 8 %), bateaux qui sont quant à eux plus fréquemment de type rivière (39 % contre 28 %). La taille 
des bateaux influe fortement sur le type de bateau. Ainsi, plus les bateaux sont grands et plus ils sont destinés 
à la seule navigation fluviale.

Une majorité de bateaux mixtes

Le bassin de rattachement est également un facteur clivant, avec surtout plus de bateaux mixtes dans le bassin 
Nord-Pas-de-Calais (65 %) et plus de bateaux de type rivière dans les bassins Centre Bourgogne et Sud-Ouest.

En parallèle…
• 41 % des bateaux ont une immatriculation de type maritime (54 % pour les bateaux des navigants français et 

21 % pour les bateaux des navigants étrangers) ;
• 45% des bateaux ont une immatriculation de type fluvial (41 % pour les bateaux des navigants français et 52 % 

pour les bateaux des navigants étrangers) ;
• Et 24 %(1) des bateaux sont immatriculés à l’étranger (9 % pour les bateaux des navigants français et 49 % 

pour les bateaux des navigants étrangers).

Navigants 
français

Navigants 
étrangers

De 5 à  
moins de  
8 mètres

De 8 à  
moins de  
11 mètres

De 11 à  
moins de  
14 mètres

De 14 à  
49 mètres Ensemble

Maritime 15 % 8 % 18 % 12 % 8 % 3 % 13 %

Mer rivière 57 % 53 % 69 % 52 % 50 % 27 % 56 %

Rivière 28 % 39 % 13 % 36 % 42 % 70 % 32 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
Base : Ensemble des bateaux

Structure des bateaux selon la nature de leur navigation

Structure des bateaux selon la nature de leur navigation par bassin de rattachement

Nord-Pas- 
de-Calais Seine Nord-est Alsace Centre 

Bourgogne
Rhône-
Saône Sud-ouest

Bretagne 
Pays de  
la Loire

Part des bateaux dont 
la valeur vénale est 

inférieure à 30 000 €
43 % 55 % 44 % 38 % 26 % 46 % 36 % 62 %

Valeur vénale 
actuelle moyenne 75 000 € 62 000 € 65 000 € 68 000 € 86 000 € 58 000 € 63 000 € 36 000 €

Base : Ensemble des navigants

Nord-Pas- 
de-Calais Seine Nord-est Alsace Centre 

Bourgogne
Rhône-
Saône Sud-ouest

Bretagne 
Pays de  
la Loire

Maritime 3 % 13 % 11 % 9 % 4 % 16 % 13 % 14 %

Mer rivière 65 % 59 % 54 % 59 % 45 % 58 % 41 % 49 %

Rivière 32 % 27 % 35 % 32 % 51 % 26 % 46 % 38 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
Base : Ensemble des navigants

Valeur vénale actuelle selon le bassin

(1) Le total est supérieur à 100 % puisqu’un même bateau peut avoir 2 types d’immatriculation : maritime et à l’étranger par exemple.
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La proportion de bateaux habitables s’élève à 79 % 
précisément, cette proportion étant supérieure pour les 
bateaux des navigants étrangers (+ 20 points par rap-
port aux bateaux des navigants français). Seuls les plus 
petits bateaux ne sont pas (quasiment) tous habitables.

Un bateau dispose en moyenne de 3,3 couchettes 
(4,1 si l’on ne considère que les bateaux habitables), 
cette grandeur s’établissant à 2,9 pour les bateaux des 
navigants français et à 3,9 pour ceux des navigants 
étrangers.

L’analyse par bassin montre que l’on trouve proportion-
nellement moins de bateaux habitables dans le bassin 
de la Seine (64 %) et dans celui de Rhône-Saône (72 %). 
On peut peut-être faire le lien avec le fait qu’il y ait beau-
coup de bateaux dans ces bassins.

Quatre bateaux sur 5 sont habitables

Base : Ensemble des bateaux

Navigants  
français

Navigants  
étrangers

Bateaux de 5 à 
moins de 8 mètres

Bateaux de 8 à  
moins de 11 mètres

Bateaux de 11 à 
moins de 14 mètres

Bateaux de 14  
à 49 mètres

98 %

98 %

100 %

51 %

91 %

71 %

Part des bateaux habitables

Nord-Pas- 
de-Calais Seine Nord-est Alsace Centre 

Bourgogne
Rhône-
Saône Sud-ouest

Bretagne 
Pays de  
la Loire

Part des bateaux 
habitables 92 % 64 % 78 % 90 % 89 % 72 % 89 % 87 %

Nombre moyen  
de couchettes 3,9 2,5 3,2 3,8 4,1 3,0 3,9 3,4

Base : Ensemble des bateaux

Résultats selon le bassin

Un bateau peut donc accueillir un peu plus de 7 personnes à son bord en moyenne (7,3 précisément). Ce résultat 
vaut que le bateau soit habitable ou non.

Constat d’évidence, la capacité d’accueil des bateaux augmente avec leur taille, passant ainsi de 6,6 personnes 
pour les bateaux de 5 à moins de 8 mètres à 8,9 pour les bateaux de 14 mètres et plus.

Cette capacité est un peu plus élevée pour les bateaux 
des navigants français (7,4 contre 7,1 pour les bateaux 
des navigants étrangers) avec en particulier 20 % des 
bateaux des navigants étrangers qui ne peuvent 
accueillir plus de 4 personnes (8 % pour les bateaux 
des navigants français).

Ce constat peut paraître étonnant quand on sait que les 
bateaux des navigants étrangers sont un peu plus grands 
que ceux des navigants français. Ce phénomène s’ex-
plique sans doute par des normes différentes selon les 
pays. Cette hypothèse semble se confirmer si l’on retient 
que 28 % des navigants allemands et suisses ne peuvent 
être plus de 4 personnes à bord de leur bateau.

Une capacité d’accueil moyenne de 7 personnes ½ par bateau

Structure des bateaux selon leur capacité d’accueil

4 personnes 
ou moins

5 ou 6 
personnes

7 ou 8 
personnes

9 ou 10 
personnes

11 personnes 
ou plus

Base : Ensemble des bateaux

12 %

40 %

24 %

13 % 12 %
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38 % des bateaux sont équipés d’un système de récupération et/ou de traitements des eaux noires et/ou grises. 
Le plus souvent, cet équipement correspond à une cuve de récupération pour les eaux noires : 24 % des 
bateaux en sont équipés. 11 % des bateaux sont quant à eux équipés d’une cuve de récupération pour les eaux 
grises et 14 % sont équipés des 2 systèmes (soit les 2 séparément, soit une cuve mixte).

Sans surprise, plus les bateaux sont grands et plus ils sont équipés : 18 % des bateaux de 5 à moins de 8 mètres 
sont équipés d’un système de récupération et/ou de traitements des eaux noires et/ou grises, ce taux atteignant 
65 % pour les bateaux de 14 mètres et plus.

Une majorité des bateaux passent leur période d’hiver-
nage (au moins en partie) dans un port. Cette situation 
est nettement plus fréquente pour les bateaux des navi-
gants étrangers (71 %) que pour ceux des bateaux des 
navigants français (49 %), ces bateaux hivernant plus 
souvent chez leur propriétaire. C’est aussi le cas le plus 
classique pour les plus petits bateaux.

Les autres modes d’hivernage demeurent plus marginaux : 
8 % des bateaux hivernent sous un hangar, 7 % chez 
un professionnel, sur un chantier et 6 % en cale sèche.

La longueur de 8 mètres opère en fait une césure très 
nette. Pour les bateaux de 5 à moins de 8 mètres, 
l’hivernage chez leur propriétaire domine très large-
ment avec 46 % des situations. Seuls 23 % de ces 
bateaux hivernent dans un port, 16 % dans un hangar.

Au-delà de 8 mètres, les solutions à domicile sont 
excessivement marginales et ne représentent plus 
que 2,5 % des cas. L’hivernage dans un port constitue 
la “norme”, pour 82 % de ces bateaux.

Près d’un bateau sur 3 est équipé d’une cuve de récupération

58 % des bateaux hivernent dans un port

Proportion de bateaux équipés de…
(Plusieurs réponses possibles)

Cuve de 
récupération 
pour les eaux 

noires

Cuve de 
récupération 
pour les eaux 

grises

Cuve
mixte

Station 
d’épuration  

à bord

Toilettes
chimiques

Toilettes 
sèches /
Toilettes

écologiques

Autre Aucune  
cuve

Base : Ensemble des bateaux

24 %

11 %
7 %

2 % 2 % 0,2 % 1 %

62 %

Navigants 
français

Navigants 
étrangers

De 5 à  
moins de  
8 mètres

De 8 à  
moins de  
11 mètres

De 11 à  
moins de  
14 mètres

De 14 à  
49 mètres Ensemble

Port 49 % 71 % 23 % 77 % 86 % 85 % 58 %

Cale sèche 7 % 5 % 8 % 7 % 4 % 1 % 6 %

Professionnel, chantier 7 % 8 % 7 % 11 % 7 % 3 % 7 %

Hangar 9 % 5 % 16 % 3 % 1 % 1 % 8 %

Chez vous 26 % 11 % 46 % 4 % 1 % 2 % 21 %

Autre 5 % 5 % 6 % 3 % 3 % 11 % 5 %

Total 105 % 105 % 106 % 105 % 103 % 103 % 105 %
Base : Ensemble des bateaux

Part des bateaux hivernant dans… (Plusieurs réponses possibles)
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Nord-Pas- 
de-Calais Seine Nord-est Alsace Centre 

Bourgogne Rhône-Saône Sud-ouest Bretagne - 
Pays de la Loire

66 % 45 % 61 % 63 % 79 % 59 % 74 % 49 %
Base : Ensemble des bateaux

Part des bateaux hivernant dans un port selon le bassin

Étude VNF 2007 Étude VNF 2014

Longueur moyenne du bateau 9 m 10 m

Ancienneté du bateau 24 ans 27 ans

Capacité d'accueil du bateau 6 places 7,5 places

Part des bateaux habitables 63 % 79 %

Part des bateaux hivernant dans un port 46 % 58 %
Base : Ensemble des bateaux

En synthèse et en comparaison avec les données de 2007, on retiendra les résultats suivants :

Description des navigations
Un peu plus de 6 navigations sur 10 (61 %) durent au plus une journée. Ces promenades ne représentent en 
revanche que 13 % de l’ensemble des jours de navigation. À l’opposé, 19 % des navigations sont des navigations 
longues (une semaine ou plus), ces navigations longues représentant 77 % des jours de navigation.

Les navigations courtes (de plus d’une journée à moins d’une semaine) constituent 20 % des navigations et 10 % 
des jours de navigation.

12 navigations par an en moyenne, navigations d’une durée moyenne de 4 jours

Base : Ensemble des jours de navigation

13 %

16 %

12 %

35 %

10 %

10 %

3 %

Structure des jours de navigation selon leur durée

1 journée

½ journée

1 mois  
(20 à 40 jours)

Plus d’un mois

2 semaines  
(10 à 20 jours)

1 semaine  
(3 à 9 jours)

1 week-end  
(ou 2 jours)

Base : Ensemble des navigations

10 %

5 %

2 %

2 %

20 %

40 %

21 %

Structure des navigations selon leur durée

1 journée

½ journée

1 mois  
(20 à 40 jours)

Plus d’un mois

2 semaines  
(10 à 20 jours)

1 semaine  
(3 à 9 jours)

1 week-end  
(ou 2 jours)

©
 V

N
F
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Structures des navigations et des jours de navigation selon leur durée par nationalité

Navigation Jours de navigation

Navigants français Navigants étrangers Navigants français Navigants étrangers

Promenades 66 % 49 % 19 % 7 %

Sorties courtes 19 % 22 % 13 % 7 %

Sorties longues 15 % 29 % 68 % 86 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 %
Base : Ensemble des bateaux

Ces structures, que ce soit en nombre de navigations ou en nombre de jours de navigation, ne varient que légèrement 
selon la nature des navigations (boucle, aller simple, aller-retour). En revanche, elles sont sensiblement diffé-
rentes selon la nationalité des plaisanciers. On notera en particulier que les deux-tiers des navigations des 
plaisanciers français sont des promenades, soit 17 points de plus que pour les plaisanciers étrangers qui eux, 
sont 2 fois plus nombreux à effectuer des sorties longues. Parallèlement, 32 % des jours de navigation des 
plaisanciers français sont réalisés lors de promenades ou de sorties courtes, cette proportion n’étant que de 
14 % pour les plaisanciers étrangers.

La durée moyenne des navigations est estimée à 4 jours et le nombre moyen de navigations annuelles à 12. 
En moyenne, les plaisanciers naviguent donc 48 jours par an en France.

Le nombre moyen de 48 jours de navigation par an cache de très fortes disparités. 18 % des plaisanciers 
naviguent moins de 15 jours par an, 25 % de 15 à 29 jours par an. À l’opposé, 12 % des plaisanciers naviguent 
au moins 3 mois par an.

Base : Ensemble des navigants

52

60

60

31

60

40

Nombre annuel moyen de jours de navigation 
selon la nationalité et la longueur du bateau

Navigants  
étrangers

Navigants  
français

Bateaux de 14  
à 49 mètres

Bateaux de 11 à 
moins de 14 mètres

Bateaux de 8 à  
moins de 11 mètres

Bateaux de 5 à 
moins de 8 mètres

Répartition des plaisanciers selon le nombre annuel de jours de navigation

Moins de  
15 jours

De 15 à  
29 jours

De 30 à  
59 jours

De 60 à  
89 jours

De 90 à  
119 jours

De 120 à  
149 jours

150 jours  
et plus

Base : Ensemble des navigants

18 %

25 %
30 %

14 %

5 % 4 % 3 %

Ainsi, le nombre annuel moyen de jours de navigation 
s’établit à 40 jours par an pour les Français et 60 pour 
les étrangers.

Ce nombre annuel croît avec la taille du bateau, avec 
31 jours par an pour les plaisanciers naviguant sur des 
bateaux de 5 à moins de 8 mètres pour atteindre 60 
jours sur les bateaux de 14 à 49 mètres.

En moyenne les plaisanciers parcourent 570 km 
par an (il faut cependant noter que 20 % des navi-
gants ne peuvent répondre à cette question). Dans le 
détail, 14 % parcourent moins de 100 km, 25 % de 
100 à 299 km, 21 % de 300 à 499 km et 40 % 500 km 
ou plus. Cette distance moyenne est équivalente entre 
plaisanciers français et plaisanciers étrangers.
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En moyenne, les plaisanciers parcourent 47 kilomètres par navigation, soit 12 kilomètres par jour de navigation. 
Comme le montre le tableau ci-dessous, cette distance varie selon :
• la nationalité des plaisanciers, avec plus de kilomètres parcourus chaque jour de navigation par les Français 

(14 par jour contre 10 pour les navigants étrangers),
• la longueur des bateaux (plus les bateaux sont longs et moins ils parcourent de kilomètres quotidiennement),
• le bassin de rattachement (plus de kilomètres journaliers dans les bassins Nord-est et Seine),
• la nature des navigations, avec un peu plus de distance parcourue chaque jour lorsque les navigations sont 

des boucles.

12 kilomètres de navigation par jour

Nombre total de km 
parcourus par an

Nombre moyen  
de km parcourus  

par navigation

Nombre moyen  
de km parcourus  

par jour de navigation

Plaisanciers français 563 40 14

Plaisanciers étrangers 582 61 10

Bateaux de moins de 8 mètres 468 32 15

Bateaux de 8 à moins de 11 mètres 606 52 11

Bateaux de 11 à moins de 14 mètres 661 67 11

Bateaux de 14 à 49 mètres 635 68 10

Nord-Pas-de-Calais 687 59 14

Seine 615 45 16

Nord-est 1020 93 20

Alsace 485 40 9

Centre Bourgogne 589 65 9

Rhône-Saône 575 42 12

Sud-ouest 412 36 9

Bretagne - Pays de la Loire 464 32 10

Boucle 668 57 14

Aller-retour 525 40 12

Aller simple 635 61 11

Total 570 47 12

Logiquement, tous ces constats sont liés à la durée des navigations : plus celles-ci sont longues (c’est le cas 
pour les plaisanciers étrangers, les plus grands bateaux, le bassin Centre Bourgogne, les allers simples) et plus 
la distance quotidienne parcourue est courte.

54 % des navigants ont déjà navigué dans un autre 
pays que la France dont 24 % l’ont fait lors des 12 
derniers mois. Ces taux varient très sensiblement 
selon la nationalité, les étrangers étant 44 % à avoir 
navigué ailleurs qu’en France lors des 12 derniers 
mois (dans leur propre pays pour la plupart).

Ce taux est de 12 % pour les seuls navigants français, 
les principaux pays de navigation étant les pays limi-
trophes (Belgique, Allemagne, Espagne, Pays-Bas).

Un quart des navigants a navigué en dehors  
des voies françaises lors des 12 derniers mois

Base : Ensemble des navigants

46 %

30 %

24 %

Structure des navigants selon la navigation  
en dehors de la France

A navigué  
à l’étranger lors des 

12 derniers mois

A déjà navigué  
à l’étranger mais 

pas lors des  
12 derniers mois

N’a jamais navigué 
à l’étranger

Ces résultats permettent de dresser une caractérisation des plaisanciers selon leur nationalité et le fait d’avoir 
navigué hors de France lors des 12 derniers mois. Cette analyse indique que 44 % des plaisanciers étrangers 
naviguant en France ne naviguent pas à l’étranger. Parallèlement, 88 % des plaisanciers français n’ont navigué 
qu’en France.
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Caractérisation des plaisanciers selon leur nationalité et le fait de naviguer ou non  
à l’étranger lors des 12 derniers mois

Moins de  
8 mètres

De 8 à moins 
de 11 mètres

De 11 à 
moins de  
14 mètres

De 14 à  
49 mètres Total

Français ne naviguant qu'en France 74 % 47 % 37 % 42 % 55 %

Français naviguant aussi à l'étranger 8 % 7 % 7 % 8 % 7 %

Étrangers naviguant uniquement en France 8 % 22 % 25 % 17 % 17 %

Étrangers naviguant en France et à l'étranger 10 % 25 % 30 % 33 % 21 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
Base : Ensemble des navigants

En synthèse, on peut noter que la flotte des 13 500 bateaux de plaisance privée effectue donc 165 000 navi-
gations annuelles sur les eaux navigables de France, ce qui représente un cumul de 645 000 jours de 
navigation annuels.

Répartition des navigations et des jours de navigation selon leurs caractéristiques et celles des navigants

Comparaison des principaux indicateurs entre 2007 et 2014

Navigations Structure des 
navigations

Jours de 
navigation

Structure des jours 
de navigation

Durée des navigations

1 journée ou moins 101 000 61 % 84 000 13 %

1 week-end (ou 2 jours) 33 000 20 % 66 000 10 %

1 semaine (3 à 9 jours) 16 000 10 % 82 000 13 %

2 semaines (10 à 20 jours) 8 000 5 % 105 000 16 %

1 mois (20 à 40 jours) 3 000 2 % 80 000 12 %

Plus d'un mois 4 000 2 % 228 000 35 %

Nature des navigations

Boucle 25 000 15 % 112 000 17 %

Aller-retour 116 000 70 % 378 000 59 %

Aller simple 25 000 15 % 147 000 23 %

Nationalité des navigants

Navigants français 117 000 71 % 340 000 53 %

Navigants étrangers 49 000 29 % 305 000 47 %

Longueur des bateaux

Moins de 8 mètres 81 000 49 % 172 000 27 %

De 8 à moins de 11 mètres 40 000 24 % 193 000 30 %

De 11 à moins de 14 mètres 29 000 18 % 181 000 28 %

De 14 à 49 mètres 15 000 9 % 99 000 15 %

Total 165 000 100 % 645 000 100 %

Étude VNF 2007 Étude VNF 2014

Durée annuelle moyenne de navigation 56 jours 48 jours

Part des personnes naviguant à l'étranger 44 % 54 %

Nb moyen de personnes à bord 3,4 3,5

Durée moyenne d'une navigation 5,3 jours 4 jours
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Proportion de plaisanciers naviguant  
habituellement… (Plusieurs réponses possibles)

Proportion de plaisanciers naviguant  
habituellement… (Plusieurs réponses possibles)

Seul En couple En famille Entre amis

24 %29 %

68 %

7 %

Les personnes à bord
Les navigants se promenant seuls sont plutôt rares. 
Les navigations se pratiquent donc très souvent à 
plusieurs. Dans le détail, 68 % des plaisanciers ont 
l’habitude de naviguer en couple (dont 53 % qui ne 
naviguent qu’ainsi), 29 % en famille et 24 % entre 
amis. La navigation fluviale demeure donc un loisir 
familial, qu’il soit pratiqué avec son conjoint ou 
d’autres membres de la famille.

Comme le montre le tableau ci-contre, les navigants 
étrangers ont beaucoup plus l’habitude de naviguer 
en couple alors que les navigants français naviguent 
plus souvent en famille ou entre amis. On retrouve 
bien évidemment ici l’impact de l’âge sur les pratiques 
(rappelons que les plaisanciers étrangers sont plus 
âgés). À cet effet d’âge il convient sans doute d’ajou-
ter un effet d’éloignement : on peut sans doute penser 
que le lieu de navigation des plaisanciers étrangers 
étant plus éloigné de leur domicile, il leur est plus diffi-
cile de partir avec d’autres personnes que leur 
conjoint, en particulier des amis ; et ceci d’autant plus 
que, comme nous le verrons ultérieurement, les navi-
gations des plaisanciers étrangers durent plus long-
temps que celles des plaisanciers français.

En lien avec l’âge moyen des plaisanciers assez élevé et la forte proportion de retraités que l’on peut observer 
parmi les navigants, il n’est pas étonnant de constater que les enfants et les plus jeunes adultes sont minoritaires 
au sein des équipages. Les équipages se composent ainsi de :
• 22 % d’adultes de 18 à 39 ans,
• 39 % d’adultes de 40 à 60 ans,
• 27 % d’adultes de plus de 60 ans,
• 12 % d’enfants de moins de 18 ans.

Le fait que les navigations les plus longues soient plus souvent réalisées par des personnes plus âgées, plus 
souvent par des retraités, et donc plus souvent en couple qu’en famille, se retrouve dans la taille moyenne des 
équipages, équipages moins nombreux pour les navigations de plus longue durée.

Des habitudes de navigation assez différentes entre les Français et les étrangers

Un équipage composé de 3 personnes et ½ en moyenne

Base : Ensemble des navigants

Base : Ensemble des navigants

 Navigants 
français

Navigants 
étrangers

Seul 9 % 5 %

En couple 59 % 81 %

En famille 36 % 17 %

Entre amis 28 % 17 %

Total 132 % 120 %

Nombre moyen de personnes à bord selon la durée des navigations

1 journée
ou moins

Moins  
d’une journée

De 1 à  
2 semaines

De 2 semaines  
à moins de 1 mois

De 1 mois  
à moins de 3 mois

3 mois 
et plus

Base : Ensemble des navigations

3,6
3,1

2,8
2,5 2,5 2,5
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Description des pratiques  
de navigation
Un tiers des navigants naviguent en France toute l’année sauf en hiver et un quart ne naviguent qu’en été

Base : Ensemble des navigants

6 %

6 %

29 %

2 %

1 %

17 %

35 %

4 %

Structure des navigants selon  
leurs saisons de navigation

Au printemps, en été 
et en automne

Toute l’année, durant 
les 4 saisons

Uniquement 
en été

Uniquement
au printemps

Uniquement
en automne

En été
et en automne

Au printemps 
et en automne

Au printemps
et en été

Logiquement, les navigants français voyagent en France 
plus souvent toute l’année (au moins au printemps, en 
été et en automne) que les étrangers. Ils sont ainsi 43 %, 
contre 33 % pour les navigants étrangers qui eux, sont 
plus nombreux à naviguer en France uniquement en été : 
33 % contre 27 % pour les navigants français.

Au final, les navigants étrangers sont un peu plus 
nombreux à venir naviguer en France en dehors de 
l’été : 15 % contre 6 % pour les navigants français.

En parallèle, 57 % des navigants n’ont pas de période 
de navigation particulière. À l’inverse, 43 % d’entre 
eux naviguent pendant certaines périodes précises :
• 24 % naviguent pendant les vacances scolaires,
• 28 % pendant le week-end,
• et/ou 12 % en semaine.

Bien évidemment, ces habitudes de navigation varient avec la nationalité des navigants (rappelons que les navi-
gants étrangers sont plus âgés) et bien sûr évoluent avant tout avec la situation professionnelle, les retraités 
étant plus libres de naviguer quand ils le souhaitent. Ainsi, 76 % n’ont pas de période précise de navigation alors 
que les actifs occupés naviguent beaucoup plus souvent pendant les vacances scolaires ou durant le week-end.

L’analyse par bassin de rattachement met en évidence une principale spécificité, celle du bassin de la Seine où 
45 % des plaisanciers naviguent le week-end (contre 28 % pour l’ensemble des navigants).

Navigants 
français

Navigants 
étrangers

Actifs  
occupés Retraités Ensemble des 

plaisanciers

Pendant les vacances scolaires 25 % 22 % 36 % 11 % 36 %

Le week-end 35 % 18 % 47 % 9 % 47 %

La semaine 11 % 13 % 10 % 12 % 10 %

Pas de période précise 54 % 63 % 39 % 76 % 39 %

Total 125 % 115 % 132 % 109 % 132 %
Base : Ensemble des navigants

Proportion de plaisanciers naviguant… (Plusieurs réponses possibles)
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Au global, 70 % des navigations sont des allers-retours 
dont 55 % des allers-retours d’une journée ou moins 
(et donc 15 % sont des allers-retours de plus d’une 
journée). Les autres navigations sont soit des allers 
simples (15 %), soit des boucles (15 % également).

Certains bassins semblent plus se prêter à certains 
types de navigations que d’autres. Ainsi, les allers-
retours de plus d’une journée sont un peu plus fré-
quents en Bretagne - Pays de la Loire (23 %), les 
boucles plus fréquentes dans les bassins Nord-Pas-
de-Calais, Nord-est et Alsace (près du quart des navi-
gations). Enfin, c’est dans les bassins du Nord-est et 
Centre Bourgogne que l’on observe le plus d’allers-
simples (un peu plus du tiers des navigations).

Les navigations des plaisanciers français sont aussi 
souvent des allers-retours que celles des plaisanciers 
étrangers. Point spécifique, la durée de navigation des 
Français se compose de beaucoup plus de prome-
nades (une journée ou moins), 64 % pour les Français 
contre 36 % pour les navigants étrangers.

Le bassin Rhône-Saône regroupe à lui seul le tiers des 
navigations. Vient ensuite celui de la Seine où 20 % 
des navigations sont effectuées.

Les autres bassins connaissent des taux de fréquen-
tation compris entre 9 et 16 %. Seul le bassin du 
Nord-Pas-de-Calais est en retrait avec un taux de fré-
quentation de 4 %. Sans être totalement identiques, 
ces résultats sont naturellement liés à la structure des 
bateaux selon leur bassin de rattachement.

En écartant de l’analyse les bassins étrangers fréquen-
tés, 10 % des navigations sont dites “multi-bassins”, le 
bateau traversant plusieurs bassins français lors d’une 
même navigation. Cette proportion de navigations 
multi-bassins augmente très fortement avec la durée, 
en atteignant 74 % pour les sorties d’au moins 3 mois.

Plus d’une navigation sur 2 est un aller-retour d’une journée ou moins

10% des navigations sont multi-bassin

n Boucle
n Aller simple
n Allez retour 

d’une journée 
ou moins

n Allez retour 
de plus d’une 
journée

15 %

15 % 15 %

55 %

Base : Ensemble des navigations

Structure des navigations 
selon leur nature

Structures des navigations selon  
leur nature par nationalité

 Navigants 
français

Navigants 
étrangers

Aller-retour d'une journée  
ou moins 64 % 36 %

Aller-retour de plus  
d'une journée 9 % 27 %

Boucle 14 % 18 %

Aller simple 13 % 20 %

Total 100 % 100 %

Base : Ensemble des navigations

13 %

9 %

33 %

16 %

9 %

7 %

9 %

20 %

4 %

Proportions de navigations traversant  
tel bassin - Plusieurs réponses possibles

Seine

Nord-Pas-de-Calais

Rhône-Saône

Sud-ouest

Bretagne
Pays de la Loire

Pays étrangers

Centre
Bourgogne

Alsace

Nord-est
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11 % des navigations se font sans aucune escale (essentiellement des promenades), 35 % avec une escale, 35 % 
également avec 2 escales et 19 % avec plus de 2 escales. Ces escales durent quelques heures pour une majorité 
des navigations (60 % précisément), 26 % une journée et 14 % plusieurs jours.

Lors de ces escales, les ¾ des plaisanciers ne s’éloignent pas à plus de 5 kilomètres du bateau.

Si le nombre d’escales reste stable selon la durée des navigations (avec seulement une moindre fréquence pour 
les promenades), c’est en fait la durée de ces escales qui évolue avec la durée des navigations : plus les naviga-
tions sont longues et plus les escales le sont également.

Des navigations avec 2 débarquements par jour, des escales de quelques heures,  
principalement à proximité immédiate du bateau

Base : Ensemble des navigations

Proportions de navigations multi-bassins (en France)

Nationalité  
des navigants

Nature des  
navigations

Durée des  
navigations

Française Étrangère Boucle Aller-retour Aller simple 1 journée
ou moins

Moins d’une 
journée

De 1 à 2  
semaines

De 2 semaines  
à moins  

de 1 mois

De 1 mois  
à moins  

de 3 mois

3 mois 
et plus

Base : Ensemble des navigations

6 %

19 %

10 % 7 %

22 %

6 % 9 %

20 %

36 %

59 %

74 %

1 journée ou 
moins

Moins d'une 
semaine

De 1 à  
2 semaines

De deux 
semaines  
à moins  

de 1 mois

De 1 mois  
à moins  

de 3 mois

3 mois  
et plus

Quelques heures 76 % 43 % 32 % 27 % 17 % 15 %

1 jour 18 % 58 % 61 % 53 % 56 % 48 %

Plusieurs jours 11 % 15 % 23 % 33 % 51 % 69 %

Total 105 % 117 % 116 % 114 % 124 % 132 %

Part des navigations avec des escales de… (Plusieurs réponses possibles)
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Seules 15 % des navigations sont effectuées sans qu’aucune activité ne soit pratiquée, la quasi-totalité de ces 
navigations étant des promenades de quelques heures ou d’une journée.

À l’inverse…
• Au moins une activité sportive est pratiquée lors de 67 % des navigations,
• Au moins une activité culturelle est pratiquée lors de 47 % des navigations,
• Et au moins une activité de restauration ou de shopping est pratiquée lors de 70 % des navigations.

Exception faite de la pêche qui semble être plutôt une activité spécifique aux promenades, le taux de pratique 
des autres activités augmente avec la durée des navigations.

Des navigations entrecoupées de nombreuses activités

Navigants 
français

Navigants 
étrangers

1 journée 
ou moins

Moins 
d'une 

semaine

De 1 à  
2 semaines

De deux 
semaines  
à moins  

de 1 mois

De 1 mois  
à moins  

de 3 mois

3 mois  
et plus Total

Marche 19 % 8 % 31 % 56 % 73 % 76 % 81 % 86 % 39 %

Vélo 22 % 40 % 19 % 42 % 55 % 65 % 74 % 82 % 28 %

Loisirs nautiques 
(canoë, ski 
nautique...)

36% 46% 19% 3% 3% 7% 2% 4% 15%

Pêche 18 % 7 % 16 % 6 % 11 % 11 % 9 % 10 % 14 %

Autres activités 
sportives 3 % 3 % 3 % 4 % 6 % 2 % 2 % 5 % 3 %

Visites de sites 32 % 39 % 28 % 49 % 61 % 67 % 60 % 64 % 34 %

Découverte  
artisanat 8 % 31 % 15 % 24 % 33 % 60 % 52 % 59 % 20 %

Musée, spectacle 16 % 29 % 10 % 19 % 38 % 49 % 58 % 72 % 16 %

Autres activités 
culturelles 2 % 3 % 1 % 4 % 5 % 4 % 9 % 9 % 2 %

Restaurant 48 % 76 % 49 % 78 % 88 % 90 % 92 % 91 % 57 %

Aller boire un verre 40 % 51 % 38 % 57 % 50 % 77 % 63 % 77 % 43 %

Shopping 17 % 59 % 22 % 45 % 61 % 78 % 88 % 82 % 31 %

Autres pratiques 3 % 6 % 4 % 3 % 2 % 5 % 3 % 8 % 4 %

Aucune activité 
en dehors de la 

navigation
18 % 8 % 18 % 4 % 3 % 1 % 1 % 0 % 15 %

Total 280 % 405 % 273 % 394 % 487 % 593 % 595 % 651 % 323 %
Base : Ensemble des navigations

Les navigations des plaisanciers étrangers étant plus 
longues que celles des plaisanciers français, il n’est 
pas étonnant de constater que la nationalité influe 
assez nettement sur la pratique des différentes activi-
tés. Pour commencer, 18 % des navigations des plai-
sanciers français sont réalisées sans aucune activité 
annexe alors que ce taux n’est que de 8 % pour les 
navigations des plaisanciers étrangers.

Seuls deux types d’activité sont plus souvent pratiqués 
par les navigants français : les activités nautiques et la 
pêche. À l’inverse, les navigants étrangers, entre autres 
de par leurs navigations plus longues, s’adonnent 
beaucoup plus souvent au shopping (59 % contre 17 % 
pour les navigants français), vont plus souvent au res-
taurant (76 % contre 48 %) ou fréquentent encore plus 
souvent les musées, les spectacles (31 % contre 8 %).

Part des navigations pendant lesquelles sont pratiquées les activités
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Description des dépenses  
annexes
On s’intéresse ici à l’ensemble des dépenses faites par les plaisanciers en dehors de leurs dépenses pendant 
les navigations. Ce budget annuel de fonctionnement est évalué, selon l’enquête auprès des plaisanciers,  
à 3 100 € par bateau.

Plus précisément, parmi ces 3 137 € dépensés par les plaisanciers français ou étrangers, 84 % sont dépensés 
en France, soit 2 645 euros, et 492 euros sont donc dépensés hors de l’hexagone.

Le budget annuel moyen de 3 137 euros se répartit de 
la façon suivante :
• 32 % concernent l’entretien annuel et les frais de 

réparation, soit 1 002 euros,
• 28 % sont alloués aux frais de stationnement au 

port d’attache et à d’hivernage, soit 867 euros en 
moyenne par an,

• 21 % sont dépensés en carburant, soit 644 euros,
• 13 % sont attribués aux assurances, soit 422 euros
• et enfin 6 % concernent l’achat de vignettes, soit 

202 euros.

Ce montant annuel est totalement corrélé à la taille du bateau, avec par exemple des dépenses de 1 663 € 
pour les bateaux de 5 à 8 mètres et de 6 327 euros pour les bateaux de 14 à 49 mètres. Globalement, une 
longueur d’un mètre supplémentaire engendre un surcoût annuel de 310 €.

Navigants 
français

Navigants 
étrangers

De 5 à  
moins de  
8 mètres

De 8 à  
moins de  
11 mètres

De 11 à  
moins de  
14 mètres

De 14 à  
49 mètres Ensemble

Dépenses effectuées 
uniquement en France 2 385 € 3 169 € 1 462 € 2 654 € 3 507 € 5 360 € 2 645 €

Dépenses effectuées  
en France ou à l'étranger 2 491 € 4 438 € 1 663 € 3 150 € 4 238 € 6 327 € 3 137 €

Base : Ensemble des bateaux

Budget annuel moyen des dépenses TTC selon la nationalité,  
la longueur du bateau et le lieu de dépense (hors dépenses courantes lors des navigations)

n Entretien annuel 
+ frais de 
réparation

n Stationnement 
au port 
d’attache

n Carburant
n Assurance
n Vignettes

32 %

28 %

6 %

13 %

21 %

Base : Ensemble des navigations

Structure des navigations 
selon leur nature
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Budget annuel moyen TTC par poste selon la nationalité et le lieu de dépense 
(hors dépenses courantes lors des navigations)

Plaisanciers français Plaisanciers étrangers

Budget annuel 
moyen  

par bateau

Structure  
des dépenses

Budget annuel 
moyen  

par bateau

Structure  
des dépenses

Assurance en France 322 € 13 % 211 € 5 %

Entretien annuel + frais de réparation en France 732 € 29 % 1 185 € 27 %

Vignette en France 150 € 6 % 254 € 6 %

Stationnement + hivernage en France 696 € 28 % 962 € 22 %

Carburant annuel en France 485 € 19 % 558 € 13 %

Cumul dépenses en France 2 385 € 96 % 3 169 € 71 %

Assurance à l'étranger 15 € 0.6 % 381 € 9 %

Entretien annuel + frais de réparation à l'étranger 5 € 0.2 % 353 € 8 %

Vignette à l'étranger 2 € 0.1 % 49 € 1 %

Stationnement + hivernage à l'étranger 6 € 0.2 % 237 € 5 %

Carburant annuel à l'étranger 78 € 3 % 248 € 6 %

Cumul dépenses à l'étranger 106 € 4 % 1 269 € 29 %

Total 2 491 € 100 % 4 438 € 100 %
Base : Ensemble des bateaux

Les budgets et leurs structures varient selon la natio-
nalité des plaisanciers et le pays où ces dépenses 
sont effectuées (en France ou l’étranger).

Le budget de fonctionnement des plaisanciers 
étrangers est nettement supérieur à celui des plai-
sanciers français, avec pour les étrangers un budget 
de 4 438 € et de 2 491 € pour les navigants français, 
soit une différence de 78 %.

Cet écart provient pour un tiers (600 €) d’une diffé-
rence de taille des bateaux (les bateaux des navigants 
étrangers sont en moyenne 2 mètres plus longs), mais 
aussi et surtout par le fait que les navigants étrangers 

dépensent sensiblement plus pour l’entretien annuel 
et l’hivernage.

Par ailleurs, la quasi-totalité du budget des plaisan-
ciers français est composée de dépenses effectuées 
en France. Les dépenses à l’étranger des navigants 
français, à hauteur de 4 %, correspondent principale-
ment à des dépenses de carburant.

Pour les plaisanciers étrangers naviguant exclusive-
ment ou ponctuellement en France, 71 % de leur bud-
get annuel concernent des dépenses faites en France. 
Le seul poste pour lequel les dépenses sont plus éle-
vées à l’étranger concerne les assurances.

Structure des dépenses de fonctionnement selon la taille du bateau

De 5 à moins 
de 8 mètres

De 8 à moins 
de 11 mètres

De 11 à moins 
de 14 mètres

De 14 à  
49 mètres Total

Entretien annuel + frais de réparation 28 % 29 % 33 % 37 % 32 %

Stationnement + hivernage 24 % 30 % 30 % 26 % 28 %

Carburant annuel 27 % 21 % 16 % 19 % 21 %

Assurance 14 % 13 % 14 % 12 % 13 %

Vignette 7 % 7 % 6 % 6 % 6 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

Rappel du budget annuel moyen 1 663 € 3 150 € 4 238 € 6 327 € 3 137 €
Base : Ensemble des bateaux
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Les montants des assurances et des vignettes sont natu-
rellement croissants selon la taille des bateaux. Ainsi, les 
plaisanciers des bateaux de 5 à 8 mètres dépensent en 
moyenne 233 € en assurance et 116 € pour la vignette 
alors que ceux naviguant sur des bateaux de 14 à 49 
mètres consacrent en moyenne 759€ à l’assurance et 
380 € pour les vignettes. Cependant, en proportion, 
quelle que soit la taille du bateau, les parts des assurances 
et de la vignette dans le budget total sont relativement 
stables, globalement et respectivement de 13 % et 6 %.

Pour les bateaux les plus grands, la part relative du 
poste entretien est sensiblement plus élevée que la 
moyenne. Les personnes naviguant sur des bateaux 

de 14 à 49 mètres consacrent 37 % de leur budget à 
l’entretien annuel et aux frais de réparation.

Pour les bateaux de 5 à moins de 8 mètres, cette pro-
portion n’est que de 28 %. Le budget d’entretien des 
grands bateaux est important du fait de la taille du 
bateau mais également en lien avec un effet spécifique. 
Annuellement l’entretien d’un grand bateau revient à 
120 € par mètre alors que de coût n’est que de 75 € 
par mètre pour les bateaux de 5 à moins de 8 mètres.

À l’inverse, les plus petits bateaux nécessitent de consa-
crer 27 % du budget de fonctionnement annuel au car-
burant contre 19 % pour les bateaux les plus grands.

Description des dépenses 
liées à la navigation
Lors de leur navigation, 91 % des navigants réalisent des dépenses, ce résultat intégrant les achats alimen-
taires préalables au départ. A contrario, pour 9 % des navigations, les plaisanciers ne réalisent aucune dépense. 
Cette situation s’observe pour 11 % des navigations d’une journée ou moins et pour 6 % des navigations de 
moins d’une semaine.

Une navigation correspond en moyenne à une durée de 4 jours. En dehors du carburant, le niveau moyen des 
dépenses, lors d’une navigation moyenne, est estimé à 398 € soit 30 € par jour et par personne. On ne comp-
tabilise ici que les dépenses faites en France. Il convient donc de mémoriser qu’en ordre de grandeur lors de 
chaque navigation, les plaisanciers dépensent en moyenne 400 €.

Les dépenses moyennes par jour et par personne observées pour la plaisance privée, à savoir 30 €, peuvent être 
comparées aux mêmes dépenses observées pour la location de bateaux habitables. L’étude VNF publiée en 
janvier 2013 avait conclu pour le secteur de la location à une consommation touristique de 31 € par jour et par 
personne auxquelles il convient d’ajouter, pour être directement comparable, 1 € par jour et par personne lié aux 
dépenses portuaires (on raisonne ici hors carburant, hors frais de location, d’assurances…), soit un total de 32 €.

Les dépenses par jour et par personne observées pour la navigation privée sont donc globalement identiques 
à celles de la location de plaisance.

Dépenses moyennes TTC par navigation  
et dépenses moyennes par jour et par personne 
selon la durée des navigations  
(hors carburant, dépenses en France)

Dépenses moyennes TTC par jour  
et par personne

Dépenses moyennes 
par navigation

1 journée ou moins 148 €

1 week-end (ou 2 jours) 460 €

1 semaine (3 à 9 jours) 963 € 

2 semaines (10 à 20 jours) 1 627 €

1 mois (20 à 40 jours) 2 284 €

Plus d'un mois 4 421 €

Ensemble des navigations 398 €
Base : Ensemble des navigations

21 €

21 €

13 €

9 €

31 €

32 €1 journée ou moins

1 mois

Plus d’un mois

2 semaines

1 semaine

1 week-end
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Il est également intéressant de comparer ces dépenses par jour et par personne à celles de touristes (français 
et étrangers) lors de leur séjour en France. Selon Atout France, la consommation touristique par nuitée s’élève à 
39,6 €. En reprenant le même équilibre que celui observé entre les navigants français et étrangers, cette consom-
mation touristique serait de 36 € (hors carburant). Cherchant à comparer des données touristiques, il convient 
sans doute pour la navigation de plaisance d’écarter les navigations d’une journée ou moins. Pour les naviga-
tions de 2 jours et plus, le montant moyen par jour et par personne s’établit à 25 €. On en déduit que les 
navigants de la plaisance privée consomment 30 % de moins qu’un touriste, la navigation se suffisant plus 
souvent à elle-même et induisant un peu moins de dépenses “extérieures”.

En reprenant l’analyse de la plaisance privée, on note 
que si le montant des dépenses totales lors de la navi-
gation croît mécaniquement avec la durée de la navi-
gation (en tendance, une journée supplémentaire 
coûte 90 €), il convient également de noter que les 
dépenses moyennes par jour et par personne 
décroissent avec la durée de la croisière. En pre-
nant comme référence une navigation d’une durée 
d’un jour avec une dépense par personne de 32 €, on 
peut indiquer qu’en tendance les dépenses par jour et 
par personne sont réduites de 50 % pour une naviga-
tion d’une semaine, qu’elles sont 2,5 fois moins 
importantes pour une navigation d’un mois et 5 fois 
moins importantes pour une navigation de 3 mois.

Dépenses moyennes TTC par jour et par personne 
selon la durée des navigations et selon la nationalité 
(hors carburant, dépenses en France)

 Navigants 
français

Navigants 
étrangers

1 journée ou moins 28 € 45 €

1 week-end (ou 2 jours) 25 € 36 €

1 semaine (3 à 9 jours) 16 € 24 €

2 semaines (10 à 20 jours) 13 € 23 €

1 mois (20 à 40 jours) 9 € 14 €

Plus d'un mois 8 € 9 €

Total 27 € 36 €
Base : Ensemble des navigations

La dépense moyenne par jour et par personne montre des différences sensibles entre les navigants 
français et les navigants étrangers. Ces derniers dépensent en moyenne 33 % de plus par jour et par per-
sonne. Ce constat vaut globalement pour toutes les durées de navigation, exception faite des navigations de 
plus d’un mois pour lesquelles ces dépenses sont identiques.

Description des dépenses lors des navigations

Part des 
navigations  

avec dépense

Dépenses 
moyennes  

par navigation
(quelle que  

soit la durée)

Dépenses 
moyennes  
par jour et  

par personne

Structure des 
dépenses

Achats alimentaires préalables  
à la navigation 76 % 62 € 4,7 € 16 %

Dépenses alimentaires 61 % 113 € 8,6 € 28 %

Restaurant 58 % 91 € 6,9 € 23 %

Bar 49 % 23 € 1,7 € 6 %

Cadeaux souvenirs 30 % 20 € 1,5 € 5 %

Dépenses diverses  
(presse, vêtements, coiffeur…) 31 % 22 € 1,7 € 6 %

Dépenses portuaires en escale 45 % 40 € 3,0 € 10 %

Location de voiture 4 % 5,9 € 0,4 € 1 %

Locations de vélos 1 % 0,4 € 0,0 € 0,1 %

Taxi 5 % 2,6 € 0,2 € 1 %

Transports en commun 14 % 6,3 € 0,5 € 2 %

Pratique d'activités culturelles 18 % 9,3 € 0,7 € 2 %

Pratique d'activités sportives 7 % 3,0 € 0,2 € 1 %

Aucune dépense 9 % // // //

Total // 398 € 30,2 € 100%
Base : Ensemble des navigations

Lecture : Lors d’une navigation (de toutes durées et quel que soit le nombre de personnes à bord), 76 % des plaisanciers réalisent des achats alimentaires avant 
de partir. Qu’ils effectuent ou non ces achats, les plaisanciers dépensent en moyenne 62 € pour ces achats, soit l’équivalent de 4,7 € par jour et par personne ; 
soit encore 16 % de l’ensemble des dépenses.
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Lors d’une navigation, les plaisanciers allouent près des trois quarts de leurs dépenses aux achats alimen-
taires ainsi qu’à la restauration :
• 16 % des dépenses sont ainsi de type alimentaire et effectuées avant les navigations,
• 28 % sont des dépenses alimentaires réalisées pendant les navigations,
• 23 % sont des dépenses de restaurant,
• 6 % sont des dépenses faites dans des bars.

Les autres dépenses, représentant 27 % sur l’ensemble des dépenses, correspondent aux dépenses portuaires 
notamment en termes de services disponibles dans les ports de plaisance (stationnement, eau, douche…) pour 10 % 
des dépenses effectuées au cours des navigations, aux transports (4 %), aux activités sportives et culturelles (3 %), aux 
achats de cadeaux et de souvenirs (5 %) et enfin 6 % sont alloués à d’autres dépenses (coiffeur, vêtements, presse…).

Quelles que soient les durées des navigations, les dépenses alimentaires, les dépenses dans les restaurants et les 
bars représentent toujours la majorité des dépenses, avec au moins deux tiers des dépenses pour les navigations 
de 3 mois et plus mais également 82 % pour les navigations d’une journée et moins. La part des dépenses diverses 
(cadeaux souvenirs, presse, vêtements, coiffeur, activités culturelles ou sportives) est globalement stable, comprise 
entre 12 % et 18 %. La part des dépenses portuaires pendant la navigation est plus forte pour les navigations les 
plus longues, avec par exemple 7 % des dépenses totales consacrées à ces frais portuaires pour les navigations 
de 2 jours à moins d’une semaine et 17 % pour les navigations de 3 moins ou plus.

Structure des dépenses en France selon la durée de navigation

Structure des dépenses en France  
selon la nationalité des navigants

1 journée  
ou moins

Moins d'une 
semaine

De 1 à  
2 semaines

De deux 
semaines  
à moins  

de 1 mois

De 1 mois  
à moins  

de 3 mois

3 mois  
et plus

Achats alimentaires préalables  
à la navigation 29 % 21 % 17 % 10 % 6 % 3 %

Dépenses alimentaires 21 % 26 % 24 % 27 % 35 % 38 %

Restaurant 24 % 26 % 27 % 23 % 22 % 19 %

Bar 8 % 6 % 4 % 6 % 4 % 4 %

Cadeaux souvenirs et dépenses 
et pratiques diverses 12 % 12 % 14 % 18 % 12 % 13 %

Dépenses portuaires 5 % 7 % 9 % 11 % 15 % 17 %

Transport 1 % 2 % 5 % 5 % 6 % 6 %

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
Base : Ensemble des navigations

Navigant 
français

Navigant 
étranger

Achats alimentaires  
préalables à la navigation 25 % 11 %

Dépenses alimentaires 25 % 30 %

Restaurant 23 % 23 %

Bar 6 % 5 %

Cadeaux souvenirs et dépenses 
et pratiques diverses 12 % 14 %

Dépenses portuaires 7 % 11 %

Transport 2 % 5 %

Total 100 % 100 %
Base : Ensemble des navigations

La structure des dépenses des navigants étrangers 
est très proche de celle des navigants français, avec 
simplement une plus forte proportion de dépenses ali-
mentaires avant ou pendant la navigation pour les 
Français (50 % contre 41 %). En outre, les navigants 
étrangers procèdent plus souvent à des achats pen-
dant la navigation et un peu moins souvent à des 
achats préalables à la navigation.
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Chapitre 4

Les retombées économiques par bassin

Dépenses de 
fonctionnement 

des bateaux  
(en France)

Dépenses 
effectuées  

en France lors 
des navigations

Total des 
retombées 

économiques 
annuelles

Structure des 
retombées 

économiques

Répartition des 
navigations

Répartition des 
jours  

de navigation

Rhône-Saône 11,5 M€ 21,3 M€ 32,8 M€ 32 % 32 % 31 %

Sud-ouest 5,2 M€ 12,4 M€ 17,6 M€ 17 % 15 % 17 %

Seine 5,9 M€ 7,7 M€ 13,6 M€ 13 % 18 % 13 %

Alsace 4,5 M€ 7,6 M€ 12,1 M€ 12 % 10 % 9 %

Centre Bourgogne 3,1 M€ 6,9 M€ 10,0 M€ 10 % 8 % 12 %

Nord-est 2,3 M€ 5,1 M€ 7,4 M€ 7 % 7 % 8 %

Bretagne - Pays de la Loire 2,1 M€ 3,4 M€ 5,5 M€ 5 % 8 % 7 %

Nord-Pas-de-Calais 1,1 M€ 1,4 M€ 2,5 M€ 2 % 2 % 2 %

Total 35,7 M€ 65,9 M€ 101,6 M€ 100 % 100 % 100 %
Base : Ensemble des navigations

Répartition par bassin des retombées économiques de la plaisance privée en France

Comparaison entre les bassins

Les dépenses moyennes étant proches d’un bassin à l’autre, la répartition des retombées économiques par 
bassin est largement similaire à la répartition des jours de navigation. Le bassin Rhône-Saône concentre près du 
tiers des retombées économiques, avec 32,8 millions d’euros. Le bassin Sud-ouest se place en seconde posi-
tion avec près de 18 millions d’euros, soit 17 % des retombées économiques nationales.

Les pages suivantes vont décrire les résultats par bassin. Les données liées aux retombées économiques 
retiennent les choix méthodologiques décrits ci-dessus. Les données descriptives des navigations le sont par 
bassin de navigation (que le bateau y soit rattaché ou pas). Enfin, les données concernant les bateaux et les 
plaisanciers se basent sur le bassin de rattachement.

Le travail de répartition des retombées économiques par bassin est délicat et a fortiori estimatif. Si les dépenses 
courantes doivent à l’évidence être réparties selon le bassin de navigation, les dépenses de fonctionnement 
(entretien annuel, stationnement au port d’attache, carburant, assurance et vignette) posent question. Les 
dépenses de carburant doivent être traitées par bassin de navigation, les dépenses d’entretien annuel et celles 
liées au port d’attache par bassin de rattachement (cf. annexes). Les dépenses d’assurance et de vignette cor-
respondent globalement à des dépenses de niveau national, difficiles à répartir par bassin. Par convention, 
celles-ci ont été attribuées au bassin de rattachement.
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Le bassin  
Nord-Pas-de-Calais

 Bassin  
Nord-Pas-de-Calais

Rappel données 
nationales

Dépenses de fonctionnement des bateaux (en France) 1 100 000 € 35 700 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales de fonctionnement 3 % 100 %

Dépenses effectuées en France lors des navigations 1 400 000 € 65 900 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales effectuées lors des navigations 2 % 100 %

Total des retombées économiques annuelles 2 500 000 € 101 600 000 €

Part du bassin dans les retombées économiques annuelles nationales 2 % 100 %

Les retombées économiques annuelles

 Bassin  
Nord-Pas-de-Calais

Rappel données 
nationales

Taux de fréquentation (proportion de plaisanciers ayant traversé le bassin) 4 % //

Nombre total de jours de navigation 12 000 645 000

Part des jours de navigation dans le bassin  
dans l'ensemble des jours de navigation 2 % 100 %

Nombre total de navigations 4 000 165 000

Part des navigations dans le bassin dans l'ensemble des navigations 2 % 100 %

Nombre moyen de jours de navigation par bateau 49 48

Nombre moyen de navigations par bateau 12 12

Durée moyenne des navigations (en jours) 4,2 3,9

Nombre total de kilomètres parcourus par an par bateau 687 570

Nombre moyen de kilomètres parcourus par navigation 59 47

Les navigations (selon les bassins de navigation)

 Bassin  
Nord-Pas-de-Calais

Rappel données 
nationales

Nombre total de bateaux 350 13 500

Part des bateaux achetés neufs 6 % 18 %

Valeur vénale actuelle 75 000 € 62 000 €

Longueur moyenne 11,1 9,9

Capacité d'accueil moyenne 7,2 7,3

Part des bateaux habitables 92 % 79 %

Nombre moyen de couchettes 3,9 3,3

Les bateaux (selon les bassins de rattachement)

 Bassin  
Nord-Pas-de-Calais

Rappel données 
nationales

Proportion de plaisanciers de nationalité étrangère 34 % 38 %

Proportion de plaisanciers de catégorie socioprofessionnelle élevée 26 % 33 %

Proportion de plaisanciers retraités 53 % 50 %

Proportion de plaisanciers de moins de 50 ans 16 % 17 %

Âge moyen des plaisanciers 62 ans 63 ans

Les plaisanciers (selon les bassins de rattachement)
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Chapitre 4

Les retombées économiques par bassin

Le bassin  
de la Seine

 Bassin  
de la Seine

Rappel données 
nationales

Dépenses de fonctionnement des bateaux (en France) 5 900 000 € 35 700 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales de fonctionnement 17 % 100 %

Dépenses effectuées en France lors des navigations 7 700 000 € 65 900 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales effectuées lors des navigations 12 % 100 %

Total des retombées économiques annuelles 13 600 000 € 101 600 000 €

Part du bassin dans les retombées économiques annuelles nationales 13 % 100 %

Les retombées économiques annuelles

 Bassin  
de la Seine

Rappel données 
nationales

Taux de fréquentation (proportion de plaisanciers ayant traversé le bassin) 20 % //

Nombre total de jours de navigation 83 000 645 000

Part des jours de navigation dans le bassin  
dans l'ensemble des jours de navigation 13 % 100 %

Nombre total de navigations 30 000 165 000

Part des navigations dans le bassin dans l'ensemble des navigations 18 % 100 %

Nombre moyen de jours de navigation par bateau 39 48

Nombre moyen de navigations par bateau 14 12

Durée moyenne des navigations (en jours) 2,8 3,9

Nombre total de kilomètres parcourus par an par bateau 615 570

Nombre moyen de kilomètres parcourus par navigation 45 47

Les navigations (selon les bassins de navigation)

 Bassin  
de la Seine

Rappel données 
nationales

Nombre total de bateaux 2 000 13 500

Part des bateaux achetés neufs 25 % 18 %

Valeur vénale actuelle 62 000 € 62 000 €

Longueur moyenne 9,5 9,9

Capacité d'accueil moyenne 7,3 7,3

Part des bateaux habitables 64 % 79 %

Nombre moyen de couchettes 2,5 3,3

Les bateaux (selon les bassins de rattachement)

 Bassin  
de la Seine

Rappel données 
nationales

Proportion de plaisanciers de nationalité étrangère 10 % 38 %

Proportion de plaisanciers de catégorie socioprofessionnelle élevée 47 % 33 %

Proportion de plaisanciers retraités 33 % 50 %

Proportion de plaisanciers de moins de 50 ans 31 % 17 %

Âge moyen des plaisanciers 63 ans 63 ans

Les plaisanciers (selon les bassins de rattachement)
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Le bassin  
Nord-est

 Bassin  
Nord-est

Rappel données 
nationales

Dépenses de fonctionnement des bateaux (en France) 2 300 000 € 35 700 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales de fonctionnement 6 % 100 %

Dépenses effectuées en France lors des navigations 5 100 000 € 65 900 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales effectuées lors des navigations 8 % 100 %

Total des retombées économiques annuelles 7 400 000 € 101 600 000 €

Part du bassin dans les retombées économiques annuelles nationales 7 % 100 %

Les retombées économiques annuelles

 Bassin  
Nord-est

Rappel données 
nationales

Taux de fréquentation (proportion de plaisanciers ayant traversé le bassin) 9 % //

Nombre total de jours de navigation 54 000 645 000

Part des jours de navigation dans le bassin  
dans l'ensemble des jours de navigation 8 % 100 %

Nombre total de navigations 12 000 165 000

Part des navigations dans le bassin dans l'ensemble des navigations 7 % 100 %

Nombre moyen de jours de navigation par bateau 51 48

Nombre moyen de navigations par bateau 11 12

Durée moyenne des navigations (en jours) 4,6 3,9

Nombre total de kilomètres parcourus par an par bateau 1020 570

Nombre moyen de kilomètres parcourus par navigation 93 47

Les navigations (selon les bassins de navigation)

 Bassin  
Nord-est

Rappel données 
nationales

Nombre total de bateaux 450 13 500

Part des bateaux achetés neufs 12 % 18 %

Valeur vénale actuelle 65 000 € 62 000 €

Longueur moyenne 10,1 9,9

Capacité d'accueil moyenne 7,0 7,3

Part des bateaux habitables 78 % 79 %

Nombre moyen de couchettes 3,2 3,3

Les bateaux (selon les bassins de rattachement)

 Bassin  
Nord-est

Rappel données 
nationales

Proportion de plaisanciers de nationalité étrangère 49 % 38 %

Proportion de plaisanciers de catégorie socioprofessionnelle élevée 34 % 33 %

Proportion de plaisanciers retraités 53 % 50 %

Proportion de plaisanciers de moins de 50 ans 14 % 17 %

Âge moyen des plaisanciers 64 ans 63 ans

Les plaisanciers (selon les bassins de rattachement)
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Chapitre 4

Les retombées économiques par bassin

Le bassin  
Alsace

 Bassin  
Alsace

Rappel données 
nationales

Dépenses de fonctionnement des bateaux (en France) 4 500 000 € 35 700 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales de fonctionnement 13 % 100 %

Dépenses effectuées en France lors des navigations 7 600 000 € 65 900 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales effectuées lors des navigations 12 % 100 %

Total des retombées économiques annuelles 12 100 000 € 101 600 000 €

Part du bassin dans les retombées économiques annuelles nationales 12 % 100 %

Les retombées économiques annuelles

 Bassin  
Alsace

Rappel données 
nationales

Taux de fréquentation (proportion de plaisanciers ayant traversé le bassin) 13 % //

Nombre total de jours de navigation 59 000 645 000

Part des jours de navigation dans le bassin  
dans l'ensemble des jours de navigation 9 % 100 %

Nombre total de navigations 16 000 165 000

Part des navigations dans le bassin dans l'ensemble des navigations 10 % 100 %

Nombre moyen de jours de navigation par bateau 52 48

Nombre moyen de navigations par bateau 12 12

Durée moyenne des navigations (en jours) 4,3 3,9

Nombre total de kilomètres parcourus par an par bateau 485 570

Nombre moyen de kilomètres parcourus par navigation 40 47

Les navigations (selon les bassins de navigation)

 Bassin  
Alsace

Rappel données 
nationales

Nombre total de bateaux 1 200 13 500

Part des bateaux achetés neufs 7 % 18 %

Valeur vénale actuelle 68 000 € 62 000 €

Longueur moyenne 10,7 9,9

Capacité d'accueil moyenne 7,5 7,3

Part des bateaux habitables 90 % 79 %

Nombre moyen de couchettes 3,8 3,3

Les bateaux (selon les bassins de rattachement)

 Bassin  
Alsace

Rappel données 
nationales

Proportion de plaisanciers de nationalité étrangère 46 % 38 %

Proportion de plaisanciers de catégorie socioprofessionnelle élevée 32 % 33 %

Proportion de plaisanciers retraités 37 % 50 %

Proportion de plaisanciers de moins de 50 ans 18 % 17 %

Âge moyen des plaisanciers 60 ans ½ 63 ans

Les plaisanciers (selon les bassins de rattachement)
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Le bassin  
Centre Bourgogne

 Bassin  
Centre Bourgogne

Rappel données 
nationales

Dépenses de fonctionnement des bateaux (en France) 3 100 000 € 35 700 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales de fonctionnement 9 % 100 %

Dépenses effectuées en France lors des navigations 6 900 000 € 65 900 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales effectuées lors des navigations 10 % 100 %

Total des retombées économiques annuelles 10 000 000 € 101 600 000 €

Part du bassin dans les retombées économiques annuelles nationales 10 % 100 %

Les retombées économiques annuelles

 Bassin  
Centre Bourgogne

Rappel données 
nationales

Taux de fréquentation (proportion de plaisanciers ayant traversé le bassin) 9 % //

Nombre total de jours de navigation 79 000 645 000

Part des jours de navigation dans le bassin  
dans l'ensemble des jours de navigation 12 % 100 %

Nombre total de navigations 13 000 165 000

Part des navigations dans le bassin dans l'ensemble des navigations 8 % 100 %

Nombre moyen de jours de navigation par bateau 66 48

Nombre moyen de navigations par bateau 9 12

Durée moyenne des navigations (en jours) 7,4 3,9

Nombre total de kilomètres parcourus par an par bateau 589 570

Nombre moyen de kilomètres parcourus par navigation 65 47

Les navigations (selon les bassins de navigation)

 Bassin  
Centre Bourgogne

Rappel données 
nationales

Nombre total de bateaux 700 13 500

Part des bateaux achetés neufs 12 % 18 %

Valeur vénale actuelle 86 000 € 62 000 €

Longueur moyenne 12,6 9,9

Capacité d'accueil moyenne 7,0 7,3

Part des bateaux habitables 89 % 79 %

Nombre moyen de couchettes 4,1 3,3

Les bateaux (selon les bassins de rattachement)

 Bassin  
Centre Bourgogne

Rappel données 
nationales

Proportion de plaisanciers de nationalité étrangère 47 % 38 %

Proportion de plaisanciers de catégorie socioprofessionnelle élevée 26 % 33 %

Proportion de plaisanciers retraités 64 % 50 %

Proportion de plaisanciers de moins de 50 ans 8 % 17 %

Âge moyen des plaisanciers 65 ans 63 ans

Les plaisanciers (selon les bassins de rattachement)
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Chapitre 4

Les retombées économiques par bassin

Le bassin  
Rhône-Saône

 Bassin  
Rhône-Saône

Rappel données 
nationales

Dépenses de fonctionnement des bateaux (en France) 11 500 000 € 35 700 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales de fonctionnement 32 % 100 %

Dépenses effectuées en France lors des navigations 21 300 000 € 65 900 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales effectuées lors des navigations 32 % 100 %

Total des retombées économiques annuelles 32 800 000 € 101 600 000 €

Part du bassin dans les retombées économiques annuelles nationales 32 % 100 %

Les retombées économiques annuelles

 Bassin  
Rhône-Saône

Rappel données 
nationales

Taux de fréquentation (proportion de plaisanciers ayant traversé le bassin) 33 % //

Nombre total de jours de navigation 202 000 645 000

Part des jours de navigation dans le bassin  
dans l'ensemble des jours de navigation 31 % 100 %

Nombre total de navigations 53 000 165 000

Part des navigations dans le bassin dans l'ensemble des navigations 32 % 100 %

Nombre moyen de jours de navigation par bateau 49 48

Nombre moyen de navigations par bateau 14 12

Durée moyenne des navigations (en jours) 3,6 3,9

Nombre total de kilomètres parcourus par an par bateau 575 570

Nombre moyen de kilomètres parcourus par navigation 42 47

Les navigations (selon les bassins de navigation)

 Bassin  
Rhône-Saône

Rappel données 
nationales

Nombre total de bateaux 3 650 13 500

Part des bateaux achetés neufs 22 % 18 %

Valeur vénale actuelle 58 000 € 62 000 €

Longueur moyenne 9,4 9,9

Capacité d'accueil moyenne 7,5 7,3

Part des bateaux habitables 72 % 79 %

Nombre moyen de couchettes 3,0 3,3

Les bateaux (selon les bassins de rattachement)

 Bassin  
Rhône-Saône

Rappel données 
nationales

Proportion de plaisanciers de nationalité étrangère 26 % 38 %

Proportion de plaisanciers de catégorie socioprofessionnelle élevée 37 % 33 %

Proportion de plaisanciers retraités 50 % 50 %

Proportion de plaisanciers de moins de 50 ans 19 % 17 %

Âge moyen des plaisanciers 65 ans 63 ans

Les plaisanciers (selon les bassins de rattachement)
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Le bassin  
Sud-ouest

 Bassin  
Sud-ouest

Rappel données 
nationales

Dépenses de fonctionnement des bateaux (en France) 5 200 000 € 35 700 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales de fonctionnement 15 % 100 %

Dépenses effectuées en France lors des navigations 12 400 000 € 65 900 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales effectuées lors des navigations 19 % 100 %

Total des retombées économiques annuelles 17 600 000 € 101 600 000 €

Part du bassin dans les retombées économiques annuelles nationales 17 % 100 %

Les retombées économiques annuelles

 Bassin  
Sud-ouest

Rappel données 
nationales

Taux de fréquentation (proportion de plaisanciers ayant traversé le bassin) 16 % //

Nombre total de jours de navigation 110 000 645 000

Part des jours de navigation dans le bassin  
dans l'ensemble des jours de navigation 17 % 100 %

Nombre total de navigations 25 000 165 000

Part des navigations dans le bassin dans l'ensemble des navigations 15 % 100 %

Nombre moyen de jours de navigation par bateau 47 48

Nombre moyen de navigations par bateau 12 12

Durée moyenne des navigations (en jours) 4,0 3,9

Nombre total de kilomètres parcourus par an par bateau 412 570

Nombre moyen de kilomètres parcourus par navigation 36 47

Les navigations (selon les bassins de navigation)

 Bassin  
Sud-ouest

Rappel données 
nationales

Nombre total de bateaux 1 600 13 500

Part des bateaux achetés neufs 8 % 18 %

Valeur vénale actuelle 63 000 € 62 000 €

Longueur moyenne 11,1 9,9

Capacité d'accueil moyenne 7,4 7,3

Part des bateaux habitables 89 % 79 %

Nombre moyen de couchettes 3,9 3,3

Les bateaux (selon les bassins de rattachement)

 Bassin  
Sud-ouest

Rappel données 
nationales

Proportion de plaisanciers de nationalité étrangère 30 % 38 %

Proportion de plaisanciers de catégorie socioprofessionnelle élevée 21 % 33 %

Proportion de plaisanciers retraités 64 % 50 %

Proportion de plaisanciers de moins de 50 ans 9 % 17 %

Âge moyen des plaisanciers 62 ans 63 ans

Les plaisanciers (selon les bassins de rattachement)



Le bassin  
Bretagne - Pays de la Loire

 Bassin Bretagne - 
Pays de la Loire

Rappel données 
nationales

Dépenses de fonctionnement des bateaux (en France) 2 100 000 € 35 700 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales de fonctionnement 6 % 100 %

Dépenses effectuées en France lors des navigations 3 400 000 € 65 900 000 €

Part du bassin dans les dépenses nationales effectuées lors des navigations 5 % 100 %

Total des retombées économiques annuelles 5 500 000 € 101 600 000 €

Part du bassin dans les retombées économiques annuelles nationales 5 % 100 %

Les retombées économiques annuelles

 Bassin Bretagne - 
Pays de la Loire

Rappel données 
nationales

Taux de fréquentation (proportion de plaisanciers ayant traversé le bassin) 9 % //

Nombre total de jours de navigation 46 000 645 000

Part des jours de navigation dans le bassin  
dans l'ensemble des jours de navigation 7 % 100 %

Nombre total de navigations 13 000 165 000

Part des navigations dans le bassin dans l'ensemble des navigations 8 % 100 %

Nombre moyen de jours de navigation par bateau 47 48

Nombre moyen de navigations par bateau 14 12

Durée moyenne des navigations (en jours) 3,3 3,9

Nombre total de kilomètres parcourus par an par bateau 464 570

Nombre moyen de kilomètres parcourus par navigation 32 47

Les navigations (selon les bassins de navigation)

 Bassin Bretagne - 
Pays de la Loire

Rappel données 
nationales

Nombre total de bateaux 1 050 13 500

Part des bateaux achetés neufs 14 % 18 %

Valeur vénale actuelle 36 000 € 62 000 €

Longueur moyenne 8,6 9,9

Capacité d'accueil moyenne 7,6 7,3

Part des bateaux habitables 87 % 79 %

Nombre moyen de couchettes 3,4 3,3

Les bateaux (selon les bassins de rattachement)

 Bassin Bretagne - 
Pays de la Loire

Rappel données 
nationales

Proportion de plaisanciers de nationalité étrangère 3 % 38 %

Proportion de plaisanciers de catégorie socioprofessionnelle élevée 24 % 33 %

Proportion de plaisanciers retraités 54 % 50 %

Proportion de plaisanciers de moins de 50 ans 11 % 17 %

Âge moyen des plaisanciers 62 ans 63 ans

Les plaisanciers (selon les bassins de rattachement)
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Synthèse
La plaisance privée en quelques  
ordres de grandeurs
• 13 500 bateaux de 5 à 49 mètres naviguant en France, 

qu’il s’agisse de bateaux de navigants français ou 
étrangers

• réalisant 166 000 navigations par an (de toutes durées 
allant des promenades de moins d’une journée à 
des navigations longues de plus de 3 mois)

• pour un cumul de 645 000 jours de navigation
• 7,7 millions de kilomètres parcourus par an.

Un vieillissement des plaisanciers privés
En 2007, l’âge moyen des plaisanciers fluviaux privés 
toutes nationalités confondues était de 56 ans, en 2014 
il est désormais de 63 ans. En 2001, 52 % des plaisan-
ciers avaient plus de 55 ans, ils étaient 60 % en 2007 
et sont 86 % en 2014. 

Ce phénomène de vieillissement s’observe tant chez 
les plaisanciers privés fluviaux français (moyenne 
d’âge de 53 ans en 2007, 61 ans en 2014) que chez 
les plaisanciers étrangers, où l’âge moyen passe 
désormais à 66 ans contre 60/62 ans en 2007. En 
2008, le plaisancier maritime français avait une 
moyenne d’âge de 54 ans, 29 % des plaisanciers 
avaient plus de 70 ans(1). On peut penser que cette 
tendance au vieillissement s’est confirmée également 
dans le maritime.

Il ressort principalement de ces chiffres qu’entre 
2001 et 2013/14, la filière ne s’est pas vraiment 
renouvelée. Cette tendance est confirmée par le fait 
qu’un plaisancier sur deux est retraité et que le début 
de la pratique débute au-delà de la quarantaine.

Une pratique réalisée par des CSP  
ou ex CSP supérieures
Le tiers des navigants appartient à une catégorie 
sociale (CSP) que l’on peut qualifier d’élevée (artisan, 
commerçant, chef d’entreprise, cadre et profession 
intellectuelle supérieure). On peut raisonnablement 
penser que les retraités exerçaient également des pro-
fessions les classant dans les catégories aisées. Au 
final, on peut estimer qu’au moins la moitié des navi-
gants exercent ou ont exercé une profession de caté-
gorie élevée.

On retiendra également la très forte proportion de per-
sonnes appartenant à une catégorie professionnelle 
aisée au sein des navigants dont le bateau est ratta-
ché au bassin de la Seine.

Ces résultats sont toutefois peu surprenants au regard 
des moyens nécessaires à la pratique de la plaisance 
privée. Le budget annuel moyen par bateau est de  
3 100 euros pour l’entretien, les réparations, les frais 
de stationnement au port d’attache, le carburant l’as-
surance et la vignette (2 500 euros pour les Français, 
4 400 euros pour les étrangers), allant de 1700 euros 

pour les bateaux de 5 à 8 mètres à 6 300 euros pour 
les bateaux de 14 à 49 mètres.

Autre indicateur, la valeur vénale actuelle des bateaux 
est en moyenne de 63 000 euros (48 000 euros pour les 
bateaux français, 85 000 pour les bateaux étrangers).

Un réseau navigable français de plus  
en plus prisé par les plaisanciers étrangers
62 % des navigants sont de nationalité française, 38 % 
sont étrangers. La proportion de plaisanciers étrangers 
continue d’augmenter puisqu’ils n’étaient que 33 % 
en 2007 et 27 % en 2001. Ceci est un bon signal et 
permet d’envisager des perspectives de développe-
ment dans les bassins de navigation les plus porteurs.

Mais cette répartition est différente selon les bassins 
de navigation. Les plaisanciers étrangers sont très 
présents dans les bassins frontaliers d’Alsace et du 
Nord-est, dans celui du Centre-Bourgogne. Pour ce 
dernier bassin, l’ancienneté de la pratique fluviale et le 
dynamisme de certains opérateurs de la plaisance, 
des gestionnaires de ports captant des clientèles 
étrangères éloignées en constituent sans doute une 
des explications. Capter des clientèles étrangères est 
une piste à suivre, d’autres bassins, à la condition 
d’avoir des équipements portuaires attractifs, comme 
ceux de Rhône-Saône, du Sud-ouest et de la Seine 
devraient bénéficier dans les années à venir d’une 
augmentation de la clientèle étrangère.

À l’inverse, ils sont très rares dans le bassin Bretagne - 
Pays de la Loire (3 %), ce réseau navigable n’étant pas 
connecté aux autres bassins, il n’est guère attractif 
pour les plaisanciers privés étrangers.

Au-delà de cette forte croissance de la part des navi-
gants étrangers, il faut sans doute mémoriser que les 
navigants étrangers réalisent 47 % des jours de 
navigation observés sur le réseau français et même 
58 % des retombées économiques. Dans ce cadre, 
la plaisance privée dépasse la simple vision d’une 
activité de loisirs mais correspond bien à un sec-
teur économique contribuant à l’attractivité touris-
tique des territoires.

Des plaisanciers avertis et connaisseurs  
de la navigation
L’origine de la pratique de la navigation fluviale est mul-
tiple. 42 % des navigants avaient déjà pratiqué la navi-
gation maritime avant de passer au fluvial. 22 % sont 
d’anciens clients de la location fluviale. Ainsi seuls 
37 % des navigants sont passés directement à la pra-
tique de la navigation fluviale, sans pratique maritime 
préalable, ni location fluviale. Les navigants français 
ont plus souvent que les navigants étrangers un passé 
de navigants maritimes (48 contre 33 %) alors que les 
navigants étrangers sont plus d’anciens clients de 
la location fluviale (34 contre 15 %).
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Comme développé dans le chapitre 2 sur les avis 
des gestionnaires et des opérateurs, l’importance 
de la filière de la location de bateaux habitables 
sans permis dans le développement de la pratique 
de la plaisance privée est confirmée.

23% des navigants pratiquent de manière récente, 
depuis moins de 5 ans. 25 % naviguent depuis 5 à 9 ans, 
23 % depuis 10 à 19 ans et 29 % depuis 20 ans ou plus. 
Cela signifie que malgré une moyenne d’âge élevée, et 
une conjoncture économique difficile en Europe, la pra-
tique de la plaisance intérieure continue d’attirer une 
clientèle notamment pour la catégorie des navigants de 
moins de 5 ans où 55 % sont passés par la pratique 
maritime avant de naviguer sur les voies fluviales.

En maritime, la pratique est souvent plus ancienne 
(pour la moitié de l’échantillon, elle date de 20 ans ou 
plus, pour les deux tiers, elle date de 10 ans ou plus)(2).

Une flotte vieillissante de bateaux
Seuls 20 % des bateaux ont moins de 10 ans. L’âge 
moyen des bateaux est estimé à 27 ans. Huit bateaux 
sur 10 ont été achetés d’occasion.

Les entretiens avec les gestionnaires de chantiers 
mettent en évidence deux dimensions majeures pour 
l’évolution de la filière :
• La clientèle plaisance est aujourd’hui moins l’affaire de 

passionnés, l’offre touristique générale mondiale fait 
que les clients “papillonnent” et sont moins enclins à 
se fixer sur une seule activité, préférant voyager un peu 
partout dans le monde, et lorsqu’il s’agit de la pratique 
de plaisance, privilégiant la location à la propriété.

• La baisse de la pratique, c’est-à-dire la baisse de la 
durée de navigation, est également confirmée par les 
responsables des chantiers qui peuvent la mesurer 
par les fréquences d’entretien des bateaux.

Ces deux points soulèvent la question de l’aide 
aux filières des produits fluviaux. En effet, comme le 
soulignent les responsables des chantiers ainsi que 
les opérateurs de la location de bateaux habitables, 
l’essentiel des bateaux habitables achetés par les plai-
sanciers fluviaux privés le sont d’occasion et par 
conséquent principalement issus de la filière location. 
Cette dernière filière connaît des difficultés et ne reçoit 
ni soutiens, ni aides à l’amélioration de sa flotte et à 
son renouvellement. Elle devient ainsi moins attractive. 
Par effet de dominos, le marché de la vente envers les 
plaisanciers privés subit les difficultés de la filière loca-
tion avec, en outre, un impact sur la fréquentation plai-
sance privée et locative dans les haltes et ports.

Des pratiques de navigation très variées
Six navigations sur dix correspondent à des promenades, 
à savoir des trajets d’une journée ou moins, deux sur dix 
à des sorties longues d’une semaine et plus. L’impact 
économique s’appréhende cependant plus en nombre 

de journées de navigation qu’en “sorties”. Selon cette 
vision, les promenades ne représentent de 13 % des 
jours de navigation de la plaisance privée, contre 76 % 
pour les sorties longues. Traduites en retombées écono-
miques, les promenades constituent 18 % des flux éco-
nomiques, contre 64 % pour les sorties longues.

18 % des plaisanciers naviguent moins de 15 jours par 
an, 25 % de 15 à 29 jours par an. À l’opposé, 12 % des 
plaisanciers naviguent au moins 3 mois par an. Au glo-
bal, les plaisanciers naviguent en moyenne 48 jours 
par an, lors de 12 navigations. Chaque navigation 
dure ainsi en moyenne 4 jours et correspond, tou-
jours en moyenne, à un trajet de 47 km.

La durée annuelle de navigation est passée de  
56 jours en 2007 à 48 jours en 2014, soit un recul 
de 16 % en sept ans.

70 % des navigations correspondent à des allers-retours 
(dont 55 % d’une journée ou moins), 15 % à des boucles 
et 15 % à des allers simples. 10 % des navigations 
empruntent les voies d’au moins deux bassins différents, 
90 % des navigations sont “mono-bassins”.

Des retombées économiques  
estimées à 102 millions d’euros
Seules 15 % des navigations sont effectuées sans 
qu’aucune activité, en dehors de la navigation elle-
même, ne soit pratiquée. Autrement formulé, 85 % 
des navigations donnent lieu à des retombées écono-
miques pour le territoire.

Ainsi, les navigants et les personnes à bord dépensent 
en moyenne 400 euros par navigation, soit 30 euros 
par jour et par personne. Ces dépenses placent la plai-
sance privée sur des niveaux similaires à ceux de la loca-
tion de plaisance et globalement 30 % en dessous des 
dépenses des touristes “classiques”. Pour la plaisance 
privée, la navigation se suffit plus souvent à elle-même et 
induit donc un peu moins de dépenses “extérieures”.

Malgré ce constat, les dépenses faites en France lors 
des navigations correspondent à des retombées éco-
nomiques importantes estimées, pour une année, à  
66 millions d’euros correspondant pour les trois-quarts 
à des dépenses alimentaires et à la restauration.

À ces dépenses lors des navigations, il convient d’ajou-
ter l’ensemble des dépenses pour l’entretien, les répa-
rations, les frais de stationnement au port d’attache, le 
carburant l’assurance et la vignette, dépenses estimées 
à 36 millions d’euros.

Le poids économique de la plaisance privée est donc 
estimé à 102 millions d’euros TTC, soit approximati-
vement 90 millions d’euros HT. Par comparaison, le 
poids économique de la location de plaisance a pu être 
estimé en 2013 à environ 80 millions d’euros HT.

(1) (2) Le marché de la plaisance. ODIT 2008
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Annexes

Redressements  
et extrapolations

Le travail sur les données de calage pour l’extrapola-
tion et les redressements a fait l’objet d’importants 
développements de cette étude, ici décrits. L’initialisa-
tion de cette description repose bien entendu sur le 
rappel du champ de l’étude qui prend en compte les 
personnes, françaises ou étrangères, pratiquant 
une activité de plaisance en France sur un bateau 
habitable ou non, de 5 mètres à moins de 50 mètres 
de longueur. Ce champ écarte les personnes résidant 
sur le bateau et ne naviguant pas, les personnes rési-
dant sur le bateau mais naviguant moins 15 jours par 
an et les locations pour courte durée.

Trois points majeurs doivent être également rappelés.
• Les bateaux de moins 5 mètres représentaient, en 

2013, 20 % des vignettes VNF.
• Le réseau VNF ne couvre la totalité des voies navi-

gables. Le “hors réseau” (Bretagne, Charente, Lot, 
l’Adour, la Loire en aval de Nantes, en amont des 
Ponts-de-Cé, la Baïse, la Somme...) concerne un 
peu plus de 20 % du linéaire du réseau fluvial natio-
nal, le bateau pouvant circuler sans vignette. Le 
champ de l’étude intègre par contre ces bateaux et 
navigations “hors réseau”

• Les volumes des bateaux ne naviguant pas, des 
personnes résidant sur le bateau et ne naviguant 
pas et des personnes résidant sur le bateau mais 
naviguant moins 15 jours par an constituent des 
données difficiles à estimer.

Par ailleurs, les deux modes de collecte des ques-
tionnaires (face à face aux écluses et enquêtes en 
ligne) donnent des résultats très différents. En don-
nées non pondérées, la durée moyenne observée 
pour les dernières navigations enquêtées en face à 
face est de 71 jours alors qu’elle était de 19 jours. 
Cette distorsion trouve son explication par le simple 
fait que lors des enquêtes face à face, la dernière 
navigation décrite était celle en cours (avec extrapo-

lation des dépenses du début de la navigation à l’en-
semble). Or, la probabilité de rencontrer aux écluses 
des personnes en cours de navigation longue est 
sensiblement supérieure à celle de personnes en 
promenade de quelques heures. En outre, les navi-
gants partant pour une promenade de 5 heures 
accordaient moins facilement 20 minutes de leur 
temps pour répondre à notre enquêteur. À l’opposé, 
en répartissant les enquêtes en ligne tout au long de 
l’année, la sélection de la dernière navigation deve-
nait plus représentative, pouvant être de courte ou 
de longue durée. Dans tous les cas, cette distorsion 
devait être gérée lors des redressements.

La mise en œuvre du redressement s’est effectuée en 
4 étapes :

ÉTAPE 1 : Estimation nationale du nombre de bateaux 
navigants (comptages spécifiques et enquête 
en ligne)

ÉTAPE 2 :  Estimation de la structure du nombre de 
navigations effectuées en France lors des 
12 derniers mois selon leur durée (en ligne)

ÉTAPE 3 :  Redressement de l’ensemble des données 
(enquête en ligne et enquête en face à 
face) selon les données précédentes

ÉTAPE 4 : Redressement des données descriptives 
de la dernière navigation et des dépenses 
réalisées pour une extrapolation sur l’en-
semble des navigations annuelles.

Les deux premières étapes n’ont porté que sur l’en-
quête en ligne (2 304 réponses), l’enquête en face à 
face aux écluses (370 réponses) surreprésentant les 
navigations longues. Elles ont donc été écartées des 
traitements lors de ces phases initiales. Les 3e et  
4e étapes ont porté sur l’ensemble des données, 
cumulant l’enquête en face à face et l’enquête en ligne  
(2 674 réponses).
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Cette estimation peut être effectuée selon 2 approches, 
à comparer :
• Une approche “port d’attache” (part des bateaux 

attachés à un port en France) : l’enquête permet de 
connaître la part des bateaux liés à un port d’at-
tache en France et ceux qui ne le sont pas. Estimant 
par ailleurs le nombre de bateaux dans les ports, on 
en déduit le nombre total de bateaux.

• Une approche “vignettes” (part des bateaux avec 
vignette) : l’enquête permet de connaître la part des 
bateaux avec une vignette et ceux qui n’en ont pas 
(hors réseau, défaut de vignette). Connaissant le 
nombre de vignettes (dédoublonnées au niveau 
bateau), on en déduit le nombre total de bateaux.

Approche port d’attache
• On définit la notion de “port d’attache” comme 

l’estimation la plus réaliste possible du lieu de sta-
tionnement de longue durée du bateau dans un lieu 
du domaine public fluvial français, sachant que cer-
tains bateaux sont sans port d’attache (bateaux 
avec un port d’attache à l’étranger, bateaux 
nomades, bateaux hors port…).

• On déduit la notion de “bassin d’attache” en France 
et de “hors bassin d’attache”. Le concept de bassin 
d’attache diffère légèrement de l’agrégation par bas-
sin d’attache des ports d’attache, en ce sens qu’un 
bateau peut ne pas être dans un port mais toujours 
dans le même bassin. Le principe du redressement 
est d’appliquer la part de bateaux “hors port” (connue 
par enquête) au volume de bateaux avec un bassin 
d’attache (mesurés par le recensement de Grelet 
Conseil).

Ce volume de bateaux par bassin d’attache doit être 
évalué à partir des emplacements disponibles dans 
les ports. Il doit cependant être descriptif des “bateaux 
actifs”, c’est-à-dire écarter :
• les bateaux qui ne naviguent pas (choix personnel, 

manque de disponibilité du propriétaire, bateaux en 
réparation, bateaux ne pouvant naviguer en raison 
de travaux à faire mais non réalisés par difficultés de 
financement, bateaux impliqués dans des succes-
sions,…)

• Les places non utilisées dans les ports (places vacantes, 
places réservées aux bateaux de passage, places 
“fictives” avec par exemple un port de 200 places 
théoriques mais avec en réalité 170 places, les 
bateaux présents étant plus gros que prévu…

La notion de “port d’attache” permet de fournir 
une première évaluation du nombre de bateaux 
mais aussi et surtout de répartir les données de 
l’enquête par bassin, données de calage que ne 
peut fournir l’approche “vignette” (les vignettes ne 
sont pas affectées à un bassin).

La stratégie est ici de redresser dans un premier 
temps les seules données de l’enquête en ligne selon 
la répartition des bateaux selon leur longueur et la 
nationalité des navigants (français / étrangers), don-
nées connues au travers de la base vignette. On en 
déduit la proportion de bateaux attachés à un port en 
France (et non attachés) à appliquer au volume des 
bateaux attachés à un port.

Le volume de bateaux par bassin d’attache doit être 
évalué à partir des emplacements disponibles dans 
les ports. Il doit cependant être descriptif des “bateaux 
actifs” (bateaux à l’anneau), c’est-à-dire écarter :
• les places non utilisées dans les ports (places vacantes, 

places réservées aux bateaux de passage, places 
“fictives” avec par exemple un port de 200 places 
théoriques mais avec en réalité 170 places, les 
bateaux présents étant plus gros que prévu…

• les places non occupées.

La mesure des bateaux actifs résulte donc fondamenta-
lement des places disponibles et du taux d’occupation 
des ports. Plus précisément, ces bateaux actifs sont 
des bateaux qui peuvent potentiellement naviguer. Pour 
autant, certains de ces bateaux ne naviguent pas : 
choix personnel, manque de disponibilité du proprié-
taire, bateaux en réparation, bateaux ne pouvant navi-
guer en raison de travaux à faire mais non réalisés par 
difficultés de financement, bateaux impliqués dans des 
successions…). Selon quelques gestionnaires de port, il 
y aurait entre 10 % et 20 % de bateaux dans les ports 
qui ne navigueraient pas.

Dès lors, les bateaux naviguant réellement et attachés à 
un port doivent être estimés à partir de la “flotte active” et 
de cette proportion imprécise de bateaux ne naviguant 
pas. Nous avons retenu un taux médian de 15 %.
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Flotte active privée estimée 
(naviguant ou non) Structure

Nord Pas de Calais 400 3 %

Seine 2 350 18 %

Nord Est 550 4 %

Alsace 1 450 11 %

Centre Bourgogne 760 6 %

Rhône Saône 4 320 33 %

Sud-Ouest 1 820 14 %

Bretagne - Pays de la Loire 1 300 10 %

Total 12 950 100 %
Source : SIG de VNF et recherches complémentaires Grelet Conseil

Rappelons que ces données intègrent des bateaux qui ne naviguent pas. Elles intègrent aussi des bateaux de 
moins de 5 mètres. Si les bateaux de moins de 5 mètres constituent 20 % des vignettes, on peut raisonnable-
ment estimer que les bateaux de moins de 5 mètres dans les ports représentent 5 % à 15 % de la flotte.

En écartant 5 % à 15 % de la flotte pour le bateau de moins de 5 mètres et 10 % à 20 % des bateaux qui ne 
navigueraient pas, on obtient une estimation médiane de 9 900 bateaux de plus de 5 mètres naviguant et “rele-
vant d’un port” à répartir par bassin selon la répartition décrite préalablement.

La proportion estimée, par l’enquête, des bateaux attachés à un port en France est de 69 % (intervalle de 
confiance 67 % / 71%). Le ratio des 9 900 bateaux “relevant d’un port” et de ce taux de 69 % permet de donner 
une première estimation de 14 300 bateaux (intervalle de confiance de 13 900 / 14 800).

Approche vignette

Volume final et calage par bassin

La philosophie de l’approche est identique. On connaît 
d’une part le nombre de vignettes et le nombre de 
bateaux avec vignettes (un bateau pouvant avoir plu-
sieurs vignettes : forfait Loisirs, 1 jour, 3 jours, saison). 
On connaît par ailleurs, à partir de l’enquête, le pour-
centage de bateaux sans vignette : bateaux hors 
réseau (Bretagne, Charente, Lot, l’Adour, la Loire en 
aval de Nantes, en amont des Ponts-de-Cé, la Baïse,  
la Somme... soit un peu plus de 20 % du réseau fluvial 
national) et bateaux ne s’acquittant pas de cette obliga-
tion (proportion sans doute marginale : Loire, Midi…).

La démarche est alors la suivante :
• 15 917 vignettes (source VNF 2013)
• Suppression des bateaux de moins de 5 mètres ou 

de plus de 50 mètres
• 12 666 vignettes
• Dédoublonnement de la base (sur l’immatriculation et 

la devise, travail conduit par VNF, en précisant qu’une 
même personne peut avoir plusieurs bateaux, estima-
tion de 3 % de propriétaires ayant plus de 1 bateau)

• 11 834 bateaux, soit 1,07 vignette par plaisancier
• Ajout de 84 bateaux de 5 à 49 mètres avec une 

vignette spécifique
• 11 920 bateaux de 5 à 49 mètres avec une vignette

Afin d’estimer la part des bateaux avec vignette, on 
reconduit la même démarche que celle mise en œuvre 
pour l’approche port d’attache, à savoir l’analyse de 
l’enquête en ligne redressée dans un premier temps 
selon la répartition des bateaux selon leur longueur et 
la nationalité des navigants (français / étrangers).

La proportion estimée, par l’enquête, des bateaux avec 
vignette est de 94 % (intervalle de confiance 93 % /  
95 %). Le ratio des 11 920 bateaux avec une vignette 
et de ce taux de 94 % permet de donner une seconde 
estimation de 12 700 bateaux (intervalle de confiance 
de 12 600 / 12 800).

Les deux approches convergent mais montrent cependant un écart de 1 600 bateaux, soit un écart relatif de  
6 %. Le Comité de Pilotage a décidé de retenir un volume intérimaire, moyenne des deux approches, soit une 
estimation d’une flotte navigante de 13 500 bateaux de 5 à 49 mètres, français ou étrangers, naviguant en 
France, attachés ou non à un port.

Ce volume change de facto la part des bateaux attachés à un port et la part des bateaux avec vignette et indique 
ainsi que 73 % des bateaux sont attachés à un port français et que 88 % des bateaux naviguent avec une vignette 
(sur le réseau et/ou sur le hors réseau). Ces deux nouveaux chiffres deviennent des objectifs du redressement.
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Récapitulatif 
attaché  

à un port

Récapitulatif non attaché  
à un port Total

Cas 1 Cas 2

Nord Pas de Calais 300 50 350 3 %

81 %

Seine 1 800 200 2 000 15 %

Nord Est 400 50 450 3 %

Alsace 1 100 100 1 200 9 %

Centre Bourgogne 600 100 700 5 %

Rhône Saône 3 300 350 3 650 27 %

Sud-Ouest 1 400 200 1 600 12 %

Bretagne - Pays de la Loire 1 000 50 1 050 8 %

Bateaux itinérants 250 250 2 %
19 %

Bateaux rattachés à un port étranger 2 250 2 250 17 %

Total
9 900 3 600

13 500 100 % 100 %
73 % 27 %

Estimation de la structure du nombre de navigations effectuées  
en France lors des 12 derniers mois selon leur durée

Redressement de l’ensemble des données niveau bateau

Redressement de l’ensemble des données niveau navigation

L’objectif est ici d’estimer la répartition des bateaux selon leurs nombres annuels de navigations :

À partir des données précédentes, l’ensemble des réponses (en ligne et face à face) a fait l’objet d’un redresse-
ment reprenant comme objectif : la longueur des bateaux, la nationalité des navigants, la proportion de bateaux 
attachés à un port en France, le bassin de rattachement des bateaux, le type de vignette (y compris la proportion 
des bateaux sans vignette) et la structure du nombre de navigations réalisées selon leur durée.

Le questionnaire décrivant dans le détail la dernière navigation, une pondération spécifique a été calculée à ce 
niveau navigation, selon la même approche que celle décrite lors de la troisième étape.

La répartition des données par bassin de navigation pour la navigation multi-bassin a été réalisée à partir des 
données “bateaux – km” fournies par VNF. Selon ces données, le bassin Centre-Bourgogne concentre 1,1 mil-
lion de km réalisés par des bateaux, le bassin Rhône Saône 2,4. Pour une navigation d’un bateau ayant, par 
exemple, généré 1 000 euros de dépenses, et ayant emprunté les voies de ces deux bassins, ces 1 000 euros 
ont été respectivement répartis selon les ratios 1,1 / 3,5 et 2,4 / 3,5.

Pour ce faire, un second redressement sur les données de l’enquête en ligne (et uniquement elle) a été mis en 
place, selon 5 données de calages : la longueur des bateaux, la nationalité des navigants, la proportion de bateaux 
attachés à un port en France, le bassin de rattachement des bateaux, le type de vignette (y compris la proportion 
des bateaux sans vignette).

• Nombre annuel de navigations d’½ journée
• Nombre annuel de navigations d’1 journée
• Nombre annuel de navigations d’1 week-end
• Nombre annuel de navigations d’1 semaine

• Nombre annuel de navigations de 2 semaines
• Nombre annuel de navigations d’1 mois
• Nombre annuel de navigations de plus d’un mois

Les résultats des étapes intermédiaires permettent enfin de caler la répartition des bateaux par bassin de ratta-
chement (dans un port du bassin ou hors port du bassin mais toujours dans le bassin), cette notion étant indé-
pendante de la nationalité.
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